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1. INTRODUCTION. 

Le rapport, prepare A la deinande expresse de la Direction de 
l'Industrie et notifi~e au Consultant le 26 octobre 1968 A 1( heures, 
presente des lignes directrices pour tme Structure de Politique des Prix 
que pourra utiliser le Gouvernement de SlP pour calculer un prix unitaire 
pour un produit donne et mettre ainsi e~ place une structure tarifaire. 

Ce rapport a ete revu puisque le Consultant a entre-tenps eu acces 
aux rapports des Consultants Sectoriels .~ublies le 15 fe~rier 1989. 

Les attributions du Consultant sont d~taillees en annexe !. 

l. 1 l' economte. 

La situation ~conomique pour 1987 est decrtte en detail d~r.s le 
rapport n P-4586 d~ l/6/1987 de la Banque Mondiale. 

Le$ pages 6 A 10 de ce rapport livrent les reconnandation$ ~isant 
!'action que dolt prendre le gouvernement de STP. 

Les actions oeje pri~es a ce jour par le Gouvernement de STP sont 
soulignees dans le rapport sur l'Economte. 

1.2 Situeti~n de la balance des paiement~. 

La situation ~ctuelle de la balance des patements est donr.~~ d~ns le 
rapport prelirninatre a la Banque Mondiale <Ref. L53ta:STP>. d~t~ du 
221411988 et coinprenant une prevision des effets des differer.ts sc~nar!os 
de financement se basant sur les Pr~ts de Restructuration de l'I~A 
<Intern~tional Development Authority>. 

1.3 Le deficit du budEet de SIP. 

L~ deficit du budget de STP apparaft en anne~e 3 Le rapp~rt d~ ls 
Banqu~ Mon1i~le de ~s. M.J. Laranjeiro du 19/11!988 <annexe 3, S 64> montr~ 

le r~sultet probable de l'application des recommendations donnee~ par la 
Benque Mondlale <rapport n. P-4586-STP date du 1/611987> selon di!fere~ts 
sc~narios d'aide. 

2. PRI~CIPES DE POLITIOUE DES PRIX POUR UNE ENTREPRISE D'ETAT. 

2.1 Les entre?rises d'Etat peuvent ttre cHvtsees en deuY. se-:•e•1rs: 

l> L'indu~trie produisant un bien ou service qui p~ut ~trc, e• 
souvent est, produit p~r un operateur prive. Da~~ ~c r~$. 

l'entre?rise d'Etat se trouve en concurrence dtre-:tc ~vc( 10~ 
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er.trepr1ses privees. Les co1111andes et les ordres devraient ainsi 
se developper sur la base du prix du inarche et de la qualite du 
service en general. 

2> L'industrie produisant un service qui est considere colllfle 
essentiel a la population du pays. D~ns une telle hypothese le 
service doit ~tre fourni 6 un prix qui couvre les coots 
integraux de l'entreprise d'Etat. Le tarif est fixe de telle 
mani~re 6 ce que le service soil disponible A des priY. a la 
portee de tous les usagers. 

2.2 Dans l'hypothese n t>. etant donne que les e~treprises privee~ ont 
un acces libre aux contra ts publics selon les ~mes condi lion!' 
financieres que celle!' accordees 6 l'Etat, qu'elles peuvent 
embaucher, licencier et remunerer la main d'oeuvre a des niveaux 
de salaire superiaur au minimum legal <ou reglementaire), 
l'entreprise pr!vee et l'Etat peuvent done se concurre~cc~ 
librement sur la base de la quali te des ser'.'fces et des produi t~ 
fournis a un f·rix librement ftY.e. 

Ence domaine les problemes naissent seulement dans l'hypothes~ 
ou la ron~urrence s'avere inc~pable d'assurer l'eY.~ution des 
contrats dispor.ibles. 
Si les coirunandes sont im?ortantes et regulieres des sot::niszions 
concurrentielles peuvent ~tre recherchees a l'exterieur du p~ys. 

par exemple en cas de travaux de construction inajeurs. 
Dans un tel cas l'entreprise d'Etat doit obligatoirement eY.hiber 
un prix competitif tout an couvrant ses ccuts. La Pclitique de!' 
PriY. des 11onopole~. d' Etat sera appliquee. 

Le pr~sent rapport indique ~ne politique des prix pcur l'hypc~h~se 
n. 2 de l'entrep~ise d'Etat. Dans ce cas, la Politique des PriY. 
doit tenir compte des points suivants: 

1) L' entreprise d' Et at doi t au !llOi:"ls couvrir !;es cout!:" 
ir.tegraux. 

2' Le tarif doit ~tre structur~ de mani~r~ ~ decourager le 
gaspillage eventuel. 

3> Le service fourni par l'entrepr1se d'Etat doit ~tre A la 
port~e de tous ceuY. qui en ont besoin. 

4> Le tarif applique ne devnit pas exc~der la somme que les 
clients sont raisonnablement supposes pouvoir p~yer. 

5) Le tarif devrait ~tre structure de manicre ~ prendre en 
compte l'effet du priY. applique ou les coot~ de service de 
substitution, et auss1 le coot de la vie. 

3. CALCUL DES COUTS INTEGRAUX POUR UN RECOUVREMENT EN P?IX !!N!TAIPES. 
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3. t S. 16 du rapport P-4586-STP de la Ban1.t ie Kondiale rappelle que les 
d~ficits de~ entreprises d'Etat representent plus de 80~ du 
deficit total de STP. Le Gouvernement de STP a accepte de 
repercuter l'effet de la devaluation des prix sur le priY- des 
combustibles et de l'electricite & la fin du mois de juin 1987. 
La politique du Gouverneaent est d'adopter <S. 31), avec l'accord 
de IDA et de AFDB, une nouvelle structure de tarif pour les 
combustibles iinportes, l'~lectricite et l'eau afin d'assurer le 
recouvrement ds coots integraux. 

Pendant la phase II, qui n'a toujours pas ete appliqu~. le 
Gouvernement de STP a l'intention de donner la priorite a la 
restructuration et 6 l'entretien des installations existentes, 
notannent dans les secteurs hydroelectriques <S. 31>. 
Une assistance technique et financi~re dolt ~tre fournfe ?ar 
AFDB, FAC et IDA par le biais de Lignes de Credit <S. 31). le 
Gouvernement de STP ne mettrait er. oeuvre que des profets qui 
assureraient un crit~re minima~. i.e un niveau economique de 
revient de toi <S. 18>. 

3.2 Les couts integraux, dans l'optique de la section 3. 1 de ce 
rapport, devraient, selon le Consultant, co1:1prendre: 

1> Des coots variables de production (par exemple, rn3teriau 
brut, combustible ... >. 

2> Des coots semi-variables <par exemple l'entretien ... >. 
3> Des couts fixes de production incluant la depreci~tion. 
4> Des couts d'administration. 
5> Des couts de f inancement pour la restructuration <S. 1. 1 

supra> incluant l'etalement des reaiboursements du capital. 

Pour tout<" les entreprises d'Etat considerees, la capacit~ 
nomtnale est dispon!ble et sufftsante po:Jr faire face a la dern'n~e 
apr~s la restructuration proposee dans les rapports des Ccn~ultants 
Sectoriels. Ces exj>erts ont eux-~111es recc:nmande des tarifs !::u:- h 
base du recouvrement des coots 1ntegraux. 

Le present rapport a pour but de montrer co11ment le Gouvernement 
de STP et son personnel peuvent proceder a de tels celculs s~ns 
assistance ext~rieure. 

3. 2. 1 Les definitions des rubriques de couts donnees dans 3. 2 son• 
pr6cis6es dans l'ar.nexe 2 de ce rapport et sont re11ees au 
compte des codes STP pour les transports terrestres. 

Voir tableau suivant avec: 
V = coots variables. 
S = coots semi-variables. 
0 = co•its de fonctionnement fixes. 
A= couts d'admlni~tratton fixes. 
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TRANCOLMAR TERRESTRE 

DETAIL DES COMPTES DE DEPENSES ET ANALYSE DE LEUR IMPORTANCE RELATIVE 
Cjanvier-septembre 1988l 

20. MATERIEL ET MARCHANDISES ....................................... 29t 
s ...... 20.00 Mali~res premi~res et principales ................... 40,5% 
S ...... 20.02 Mati~res de conso1111ation courante ................... 10,0% 
A ...... 20. 020 Edi fices, constructions, etc ........................ o, 2% 
A ...... 20.021 Mat~r1el auxiliaire et suppl~11entaire .............. 0,7% 
A ...... 20.024 Materiel de bureau ~t de comptabilite ............... 0,1% 
V ...•. . 20.03 Co11bustibles et lubrifiants ......................... 49,0'Z 
A ...... 20.08 Formation du personnel ............................... 0,0% 
A .•.••• 20.09 MaUkiel et activit~s accessoires .................... 0,5% 
0 ...... 20.010 Impression des billets .............................. 0,3% 
..................................... - ......................................... - - .......................... . 

21 . PERSONN~L. ..................................................... 35'! 
21.00 salaires et dus, personnel produ~tif ................ 8?,0% 

o ............ 2 l . oo 1 Dus ..................................... 50, 0% 
V ............ 21.002 Heures suppl~mentaires .................. 27,(•% 
0 ........... 21.003 Subventions .............................. 2.0'~ 
0 ............ 21.004 Allocations fam111ales ................... 2.0'Y.. 

21.01 s.,Jaires et dus, personnel admin .................... !3.0'Z 
A ............ 2 1 . o lo Das ..................................... 9f3. oz 
A ............ 21.0!! Allocations fam111ales ................... 4,0Z 

22. TRAVAIL!FOURNISSEURES/SEP.VICES HORS ENTREPRISES ............... 10,0~ 
S ...... 22.00 Entretien et reeparation ............................ 80.0'{ 
s ...... 22.01 Ele:ctricite .......................................... o, n 
S ...... 22.02 Eau .................................................. 0.1~: 
A .....• 22.03 Poste et telecom11J:tications .......................... J,O% 
0 ....•. 22. 04 Uni fo:-tr1es ............................................ 0, O'Z 
0 ...... 22.05 Depenses contrOle du trafic ......................... !".0~~ 

A .. 23. COUT DES TRANSPORTS ET DISLOCATION ............................. 0, I~ 

24. FRAIS GENERAUX D'ADMINISTRATION ................................ 2.5% 
A ...... 24.00 Frais de representation ............................. 54,0% 
A ...... 24.01 Entretfen ad111inistrat1f ............................. 11,0'% 
A ...... 24. 02 Fourni lures de bureau ............................... 24, 0'% 
A ...... 24.06 Location d'une inaison 6 Principe .................... 12,01. 

25. FRAIS FINANCIERS .............................................. 14,0,, 
A ...... 25.00 Int~r~t bancatre .................................... 11,0t 
A ...... 25. 01 Assurance ........................................... 32, O'Z 
A ...... 25.03 Emprunts bancaires .................................. 55,0'Z 

26. IMPOTS, TAXES, COHTRIBUT!ON SECURITE SOCIA.LE .................. 8,0'% 
A ...... 26.00 !mpOts verses a~ budget g~n~ral de l'Et~t ........... 82,01. 
A ...... 26.04 Contribution 6 la s~curit~ soc!ale .................. 18,0'I. 

0 .. 28. DEPRECIATION ................................................. O.'.'t~~ 
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A .. 30. FRAIS COtolERCIAUX ........•.. · ..... · .. · · · .. · · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · 0, 0'1 

~:: 36:. FR~i5" DE. 5~;.n:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: :o:o-i 
.................................... 98, 6'1 .............................................. 

Pour le calcul des coOts semi-variables, deux equations lineaires 
sinultanees peuvent ~tre ~eveloppees: 

avec: 

IXY = aIX ~ bIX2 
IY = na + bIX 

X = mesure d' ac ti vi te <neures ... > 
Y = coots mixtes tot~ux observes. 
a = cout fh:-e. 
b = taux variable. 
n = nonbre d'observ~tions. 

Supposons que la compa!nie desire d~tailler le cout de meintier. de 
ses vehicules entre couts fixes et cou~s vari5bles de base. L'anne~ 

precedente, les couts d'entretien <Y> suivants ont ete observes <voir 
tableau infra>. Les no~bres de kilometres parcouru~ <X> 3 la suite d~ 
ces couts figurent aussi dans le tableau qui suit. 

K>IS 

DISTANCE KM 
<OOO> 

<X> 

COUT D'ENTRETIEN 
<Dobras/OO> 

<Y> XY x.~ 

Janvier ................... 9 ................. 3, 000 ....... 27, 000 ...... 8 ! 
Fevrier ................... 6 ................. 2, 5(10 ....... 20, 000 ...... 64 
Mars ...................... 9 ................. 2. c;oo ....... 26. 100 ...... 81 
Avril .................... 10 ................. 2,900 ....... 29,000 ..... torJ 
Mei. ..................... 12 ................. 3,600 ....... 43,200 ..... !44 
Juin ..................... 13 ................. 3, 400 ....... 44, 200 ..... 169 
Juillet .................. 11.. . . . . . . . . . . . . .. 3, 200 ....... 35, 200 ..... 121 
AoO t ..................... 11 ................. 3, 300 ....... 36, 300 ..... 12 I 
Septembre. . ............. 10 ................. 3, 000 ....... 30, 000 ..... 100 
Octobre ................... 8 ................. 2, 600 ....... 20, 600 ...... 64 
Novembre .................. 7 ................. 2, 300 ....... 16. 100 ...... 49 
Decembre .................. 8 ................. 2, 600 ....... 20, 800 ...... 64 

Tot aux 116 35,300 348,700 l, 158 

En introduis~nt ces montants dans les deux eq1J~tions lineaires d~nnees 
pl us haut: 
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IXY = aIX + brx2 
IX = na + b!X 

348,700 Dbrs = 116a + l,l56b <t> 
35,300 Dbrs = 12a + 116b <2> 

Pour resoudre !'equation, 11 est necessatre d'eliminer l'un des 
ternes. Le terne a peut ~tre elimine en multipliant l'equ3tion <t> 
par 12 et !'equation <2> par 116, et en soustrayant ensuite 
l'equation <2> de !'equation <1>. 

Equation Ct> multipliee par 12: 
Equation <2> multipliee par 116: 

Soustn1ction: <l > - <2 >: 

4,164,400 = !,392a + J3,395b 
4,094.800 = 1,3928 + 13,456b 

89,600 = 
203,64 = b 

HOb 

Ains1 le taux variable pour le coot d'entretien est de 203.64 Oobras 
pour chaque millier de kilometres <so1t done o,20364 Oobras p3r 
heure>. Le cout fixe de l'entretien peut ~tre obtenu en substltuant 
J.a valeur pour le terme b dans !'equation <P ou dans l'~q•Htion C2'. 
Nous utiliserons !'equation <21 puisque les no11br~s sent plus pet.its 
et le calcul plus maniable: 

35,300 = 12a + 116b 
35,300 = 12a + 116 <203,64> 
35,300 = 12a + 23,622,24 

1J'677, 76 = J2a 
a = 973, 15 Oobras. 

Le coat fixe de l 'entretien est. done de 973, 15 l'obras par 111cis. !...3 
formule des coots pour le coot mixte est done de 973, 15 Oobr~s p3r 
mois plus 203,64 Oobras par mtllier de kilo~tres. 

Formule des couts de 
l'entr~t1en sur une 
echelle pertinente 
de 7000 a 13000 
k1lo11Hres 

973,15 Dbrs de coot !ixe + 
203,64 Obrs p~r n1111Pr d~ 
kilometres C0,20364 par he~re> 

Dans les termes de l'equ~tion lin~aire Y = a + bX, la formule des 
coots pcut done s'exprimer comme: 

Y = 973,15 Obrs + 203,64X 

L' ac ti vi te <X> est expri~e en mi 11 iers de Id lo~tres. ffous pouvons 
montrer coirunent la formule des couts est utilisef! & des fins de 
prevision en assument par eY.@mple que 10,500 kfl,,metr"!s s<?ront 
parco1Jr11s le proo::hain 11101s. 
Dans ~ette hypoth~s~ le~ coOts d'entr~tien seront: 
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Couts variables: 10, 500 k1 lometres ~ 203, 64Dbrs ........ 2, 138, 22 Dbrs 
Couts fixes ........................... · .. ······.········ -973, 15 

Cout d' entretien total prevu .................. · ... · · · · · 3, 111, 37Dbrs 

3.2.2 Les Consultants Sectoriels ont fail des recommandations sur 
les couts unitaires et les tarifs en vue d'un re~ouvrement 
du cout integral. Ces recon11andations sont prises en 
consideration dens les sections de ce rapport traitant de 
chacune des entreprises d'Etat. 

4. LA STRUCTURATION DES TAP.IFS AFIN OE DECOURAGER LE GASPILLAGE. 

II est d' usage courant dans les pays en voie de develoi:ipF·?inent de 
tarifer les produit~. petrol:!.ers, l'electricite. etc .... en ten3nt compte 
des economoies d'~chelle du fournisseur qui distribue de gr~nd~s quantites 
A un client donne, particulierement lorsque la demande est faible. 

Toutefois, cela suppose que l'utilisateur aura l'intention d'~menu!ser 
le gaspillage et de limiter ses depenses. 

Dans les pays o~: 

soit 11 les services sont fournis sur la base de prix fixEE. 
soit Z> les utilisateurs sor.t moins consdents du besofr, de limiter 

les depenses, 
la tendance ! !aS~iller peut ~tre combattue: 
soit a} en appliquant un tarif progressif par lequel le prix ~ 

l'unite augmente avec la consom.atio:: au-dela d'·.;:-. c~rt.ain 

niveau, 
soit b} en restreignant les services disponibles b tarif fixe pen1~nt 

certalnes p6r!odes. Par exemple on pe~t limiter !a 
consoll\lll.:tlion de l'eau et de l'ele::tricite a cert3ine!: 
periodes de la journ~e. 

Cette approche est particulierement pertinente en ~e qui ::oncerne la 
consommation domes tique. A1ns1 un tari f pour la consommat ton d' •.:ne fami l le 
pauvre A un niveau prevu peut ~tre fixe A un prix unitaire inf~rieur a~ 
coot unitaire de production. D'un autre cote, les consomL-iateurs domestiques 
consommant au-dela du nombre raisonnable d'unites consomm~es p~r une 
famille pauvre paiero~t progressivement davantage rar unite. 

5. FOURNITURE DES SERVICES AUX DEMANDEURS. 

Il est normalement obligatoire que le5 entrepr!$es d'Etat fourr.iss3nt 
de5 services e!>!:entiels les mettent. A la disposP.ior. de t.out ::Hoyen .,,~ 

entreprise les requerant. 
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La fourniture de tels services peut impliquer: 
a> un tarif iaunediat paye per le nouveau consommateur couvrant le 

coQt d'investisseme~t integral necessaire A la mise en service. 
b> u~ layer sur la ba~e du coQt d'investissement + le tsux de 

remboursement des inter~ts sur les investissements - le calcul 
dP l'amortissenent de l'installation. 

Dans le cas a>, 11 n'y a aucun probl~me. Dans le cas b> 11 n'y a pas 
de probl~me non plus pourvu que: 

1> les fonds soient fournis A l'entre~rise d'Etat selon les m~mes 
modalites que :elles du loyer paye par le consomrnateur; 

2> le client regle le loyer en er.tier ~t dans les delais. 

5. 1 Si aucun tarif n'est destine au client. 11 faut alors c0nsiderer 
d'autres alternatives a~ant de lancer le service. 
~ar exemple: coot de !'extension de l'Alectricite 6 un nouveau 
client, 100 OOC Dobras. Inter~t 10'1 et amortisseinent calc•Jlt- sur 
20 ans; consommation: 900 W par jour. Taux ~ir.imum recommande par 
le rapport de la Banque Mondiale du 11611987. 

3 x 100 x 3 x 30 jcurs 

1000 
= 27 KWh ~ 5 Dcbr3s per KWh 

Coot du :oyer ?Our l'extensionlmois 

= 135 [•obras par moi ~ + l ~0 000 x ( ! ... 0. 1 ) 2 0 

480 
= 965 Dobras par mois. 

Option: 
le conscm.~ateur pcurrait acheter une la~re a keros~ne pcur 791 
Oobras; comme la lampe est mobil~ elle A~laire une aire ~omparable 
A 3 ampoules de 100 W. Le co~t du kAros~~e est de 25 Dbrs/!!tre, 
fournissant de la lu~i~re pour 27 heures. 

Coat du Kerosene 
25 Dbrs x 90 Co6t de la lampe 791 

= 83,31 + = 
27 L <24 mois) 24 

= 83,31 + 33 =coot int~grsl = 116,3!. 

5. 2 Conclusion: si un r:onso:nmate•.:r ne peut. paye,. le t.:tr! f du loyer 11 
pourra uUllser une lampe I\ p(>trole df' maniere plus e-:onomiTJe pour 
1'~cla1rase. 
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6. STRUCTURATION SUR LA BASF. DE LA CAPACITE A PAYEP.. 

Il est d'abord necessaire de considerer la capacite A payer. Dans le 
cas du consommateur domestique, la capacite 8 payer se base sui· un 
pourcentage du revenu. Pour l'eclairage, la cuisine, le tr~nsport interieur 
les chiffres de 1,75~. 4~ et 4~ de~ depenses familiales ont ete suggeres 
<annexe l.) • 

L'on doit tenlr compte de la capacite de l'utfllsateur A transftrer 
les coots sur le client avec le possibillte de: 

1) un reflux du conuerce et eventuellement l'insc-!\•.:tbil!te de~ 
clie·1t~ com:nerciaux. 

2> un accroissement du cout de la vie pc•Jr le dient; 
a> selon son choix en cas de biens et de services ncn essentiels 

<repas dans les restaurants ... '; 
b) inevitable d~ns le c~s de b!ens ou services ~s~~nt!els. 
c> dans l'hypothese b> 1e multiplicateur de 13 section 7 du 

present rapport serait utile. 

7. INTERACTIONS ENTRE L' AUGMENTATION DU PRIX P' l'N PROD UIT DE BASF. orr (I' UN 
SERVICE AVEC LE COUT D' AlffRES PROOIJfTS SUR LE COITT DE LA VIE. 

Le cout peut ~tre exprime sous l~ forme: 

avec: 

Y = a + bY. 

a = cout f ixe. 
b = coQt variable par unite. 
X mesure d'~ctivit.e <ex: Km·._ 
Y = co(\t total. 

Puisqu' 11 y a un nombre d' element!:'. de coot~ f I Y.e-= et vari ab! es pot::
un service donne. D' ou: 

y = r (a+ a ... a ... ) +I <b + b ... b ... > x X. 
f 2 n 1 2 ... 

Si le coot de l'un de ces elements, disons a , ~u~mente, par exemple 
2 

du fait d'une augmentation du prix du petrole de xt, le cout du transpod 
changera, disons, de Y A Y O 'ou, 

tl I: (., 
I 

+ a 
2 

t tl 

... a > 

n 
+ r r b + h. <1 

2 
+ x% +- b ... b > J x X 

3 n 

11 •I 
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De la ~me mani~re, le coQt de la nourriture croitre si }')n assume 
que le coot des transports est b . Done 

2 

Y =I <a +a ... a>+ I <b + b ... b > x X 
a 2 n 1 2 n 

qui devient: 

Y = I <a + a 
2 

... a > + t Cb + b Cl + <Y - y) ... b) 

a l n 1 2 tl t n 

1 

Ainsi: 

r <Y 
f 

1 

y 

f 

- y ) 
f 

y 

t 

CY - Y > et <Y - Y ) 
t t a a 

y y 

t a 

representera l'aug111ent1Jtion totsle d;.i cout de !e vie e~ sera le 
multiplicateur ~ appliquer aux composants du cout de la vie, f, t, a 
Des !ors, l'effet global sur l'indice du cout de la vie peut etre calcule. 

8. P.ECOMMANDATIONS SUR LES TARIFS PAR LES CONSULTANTS SECTORIELS. 

8. 1 ENCO. 

8. 1.1 Construction des tarifs pour reduire le gaspillage. 

Dans son rapport, M ICponvi <p54) fail etet du haut niveau 
de consomniation et du bas prix des produits pHroliers ~ STP, 
et reconnande des augmentations de prix <p54-55> susceptibles 
de reduire le gaspillage. 

Dans le tableau 6.2 11 donne les tarifz pour l'essenc~. le 
petrole et le gasoil sur une bbse de prix, par exemple 
Rotterdam. Le3 produits petroliers sont en fait import~~ de 
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l'Angola. Les prtx CIF-Sao-To~ en 1987 sont fournis dans le 
tableau 3.2 d'ou 11 apparaft que les prlx CIF-STP de 
provenance angolalse etatent: 

Prix CIF-STP <Angola> 
colllle pourcentage des 

Essence Petrole Gasoii 

prix CIF-STP <Rotterdam> ...... 84 ........ 65 ........ 80 .. en 1987. 

En admettant que le rapport des prix CIF-STP Angola
Rotterdam reste aux r.iveaux de 1987, les prix CIF-STP p~r litre 
devreient ~tre: 

Essence Petrole Gasoil 
Rotterdam ............ 14,53 ..... 15 ........ 14 .. . 
An go 1 a ............... 12 , 20 ..... 12, 75 ..... 11 , 20 

8.1.2 Etalement des augmentations de prtx: services essentiels. 

5i les prix propcses dans le tableau 6.2 du rapport de M 
Kponvi (voir tablea•J 1.2 du present rapport} etalent s~pporte? 
par les entreprises d'Etat qui repercuteraient alors leurs 
coots sur les consonmeteurs, les augmentations de coots qui en 
resulteraient auraient des consequences majeures sur le coot 
de la vie puisque les produits petroliers sont non seulement 
un composant de !'index du coot de la vie mais affectent aussf 
les coots des transports et par ricochet le coot d~s denrees 
alimentaires locales et des transports locaux, affer.tent 
egalement le cout de l' electric i te et dorii: l es co(Jts 
d'exploitation des plantations, les brasseries ~t autres 
utilizateurs industrfel~. affectent enfin les locauY. 
commerciaux et, par consequent, leurs prod1Jfts, ainsi que le 
cout de l'eclairage individuel, la refrigeration, etc ... 

Une tentative d'evaluation de ces effets figure dar.s la 
section 9 du present rapport. 

5i ces services sont consideres comnae essentlels, il 
faudrait alors eventuellement songer 6 permettre ~ TRAN5COLMAR 
terrestre et 6 EMAE l'obtention d'•m re111bourse11ent de tousles 
inpOts et droits verses pour chaque unite L conso111111ee et d'une 
reduction des prix qui 6te la marge de detail. Les effets d'une 
telle concession seront expliquees dens les sous-section~ qui 
sui vent. 

8. I. 3 Etalement des augment.ations d~ prix: eutres usager'.?. 
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Les derniers coaptes publi~s de ENCO datent du 3111211'367 
et figurent p49-50 <SER>. Au cours de cette ann~e ENCO a 
realis~ un profit d'exploitation brut de 1.749.497.612 Dobras 
<54,~ des recettes des ventesl. 

Les augmentations de prix aux niveaux proposes dans le 
tableau 3 pourraient ~tre repouss~es ju~qu'6 ce que le prix 
CIF-STP des produits ~troliers effectivement payes atteigne 
les niveaux donn~s par le tableau 1.3. 

Les prix pourraient se baser sur les prix d'importation des 
produ!ts p~troliers inais devraient recou~-rir les coots 
d'exploitation ~els qu'ils apparaissent modifies dans le 
rapport de M Kponvi <p60-64>. Les details des divers couts sont 
donnes dans les tableaux l. 1, 1.2 et 1.3 du oresent r~pport. 

8.l.4 Etat des creances. 

Les creances pour 1987 s'elevent 6 73.559.038 Dobras Pt 
representent 22,4% ou encore une moyenne de 2,7 mois des 
revenus des ventes, soil une croi~~ance de 125% par rapport 
aux creances consignees dens les comptes de 1986. 

Ces so11111es sont princip~lement dues par: 

INSTITUTIONS ANGOLAISES ~ 31112167 @ 6110188 

Mission 
militaire .. 12,916,275 ............................ 5,846, 737 
TAAG ....... 20,000, 152 ........................... 27,692, 776 
F!NA .......... 784,841 ... 33.701.268 Obrs .......... 1,344,387 ... 34.885.900 

31/12187 6110188 

Equatorial Airways 12. 990, 513 ........................... ? paye ? 
TAP ...................... 3, 116, 931 ............................ 5, 238, 506 
Shel 1 Londres ................................................. 5, 795, 688 

II est possible que les autorites angolaises utilisent la 
dette pour compenser les lJmillions US $ des pour les produits 
petrolJers fournis par l'ANl}()l.A. 

TAP et Shell peuvent eventuellement detenir des creances 
disponiblP.s permettant de compenser ces dettes. 

Quoi qu'il en soit, 11 ,paraft evident qu'un contrOle plus 
avise du credit devrait ~tre institu~ et le recouvrement des 
creances plus activement pours•Jivi, et surtout. contre les 
administrations gouvernementales qui seinblent p3rt.1cul terement 
dMai llantes. 
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8.1.5 Caspillage ec niveaux de consoanation. 

En prenant en consideration le point 2 de la seccion 2.2 du 
present rapport, l'attention est attiree par le rapport du 
Consultant Sectoriel (DPIIDISER.Alll-50) sur: 

1) Les pertes resulcatn des fuites et ecoulements dans !e depot 
des reservoirs et des reservoirs des camions. 

2) La consoaaation de kerosene a RDSTP en 1985 etaic equivalente 
a 122 Kg par tete comparee a: 

NIGERIA ••••••••••• 
CUINEE-BISSAU ••••• 
RWANDA •••••••••••• 

77 Kg par tete (pays producteur de pecrole). 
17Kg II II II 

8 Kg par tece (p20). 

De teis niveaux de consoanation indiquent peuc-etre que les 
prix sonc trop bas. 

6. 1.6 Revision de la structure des prix recom111andes par les 
Consultants 5ectoriels. 

La nouvelle structure des p~tx qui est en train d'~tre 
etudiee ~ present se base sur: 

Des couts variables: une structure de prix basee sur le priY. 
du Harche Mondlal des Produits Petroliers 
i.e un prix paye comptant + le~ coots 
d'embarque~ent, ou peut-~tre un priY. 
"fantOme" tel que cet element du cout 
puisse rester constant pe~dant ...ne pericde 
suffisante et que la structure des tar!fs 
demeure inchangee. 

Des coots semi-variables: qui tiennent comptP- des 
recommandations sur la prevention centre 
le feu, le maintien des entrepOts et des 
reservoirs des cemions. 

Des coots fixes: qui tiennent compt.e des changements dens la 
structure de !'organisation <voir annexe4 
et les couts de formation section IX et 
annexe 5 de H. Kponvi). 

La de;:>reciation et les coCJts financiers supplementatres: qui 
tiennent compte de la restructuration des 
installations existantes et des 
recommandations sur: 
e) les stocks de securit~ des produ1t~ 
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petroliers. 
b> l'accroissenent des capacites 

d'eaaagasinage. 
c> l'eventualite d'une barge 

suppleaentaire. 

8.1.7 Etalement de l'intro<fuction des nouveaux tarifs. 

L'effet attendu des augmentations de prix rec011111andees par 
H. Kponvidans son rapport final, 1.e: 

Essence Kerosene Gasoil 

Dobras/h ......... 53 .............. 35 ............ 40 ..... . 
Pourcentage 
d' augmentation .. 18 .............. 40 ............ 45 ..... . 

sur le coot de la vie apparaft dans l'annexe 8. 

Etanl donne que: a> les produits petroliers sont encore 
importes de !'Angola A des prix 
interessants inf~rieurs 6 ceux du 
Harche Mondial; 

b> les depenses en capital reco111r11andees 
par M KpQJlvi n'ont toujours pas ete 
apf)rouvees. 

c> aucune augmentation des remunerations 
et salaires n'esl proposee auY. employes 
de l'Etat <sa~f les travailleurs dar.s 
les plantations~. 

8.1.7.1 l'inlroduction des larifs proposes pour le~ Pr~duits 
Petroliers devrait ~tre appliquee graduelle111ent. 

Etape 1: augaientations immediates des prix sur la base 
des table~ux 1.1 A 1.3 du present rapport 
mains 3,60 Dbrs/h noins le coat de 
recouvrement du capital. 

Etape 2: des a1Jgmentattons de prix selon les tableaux 
1. 1 ~ l.3 quand les depenses en capital 
recomraandees dans le rapport de M Kponvi <ch. 
VII> auront ete approuv~s et nises en oeuvre. 

Etape 3: des augmentations de prtx selon le tableau 6.2 
du rapport de M Kponvi pour toute augmentation 
de prtY. des Produits Petrol!ers en provenance 
de !'Angola. 

13. 1. 7. 2 Auss i 1 on gt e111ps que TT et EMAF. d~mP.ur en t dan! 1 e 1om" 1 nr. 
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TABLEAU 1.1 

Essence 
<D = 0.745> 

Teux Composente 

FDB ROTTERDAM <USDITM> : 
FRET MARITll£ CUSDITM> : 
ASSURAffCE :o.o.~ 

CIF SAO TOME <USDITM>: 

CIF SAO TOME <USDIMJ>: 

I. Cif seo tome<Dbll>: 

2. DROIT DISCAL : 0. 8Dh/Kg 
3.CONTRIB INDIR+IMPOT:5.25~ 
4:TIMJRE DOUANIER :5.00~ 

5.IMPOT CONSOM'4ATION :2.80b/l1 
6.FONDS ROUTIER :8.0Db/11 
7.TRANSITAIRE :1.5~ 

SOUS-TOTAL <A>. 

per litre 

170.00 
25.00 
0.02 

195.02 

145.29 

14.53 

0.60 
o. 76 
o. 73 
2.8 
8.0 
0. 22 

13. 11 

6.FRAIS FINANCIERS :1.4~ 0.20 
9.FRAIS GENERAUX ENC0:0.6Dblli 0.60 
10.FRAIS DISTRIBUTION:0.40blli 0.40 
II.MARGE ENCO :5.0Db/11 5.00 
12.MAP.GE DETAILLANT :2.0Db/11 2.00 
13.Af«>RTISSEflENT ET 

ENTRETIEN RESEAU :o.2Db/l1 0.20 

SOUS-T?TAL <B> 8. 40 

14.FRAIS DE PASSAGE :5.5Dbll1 5.50 
15.PERTES EN DEPOT :O.l~ 0.01 
16.COULAGE TRANSPORTS:0.3~ 0.04 
17.ASSISTANCE TECHNIQ:0.250blli 0.25 

Prix 

normal 

12.20 

0.60 
0.70 
0.60 
2.8 
8.0 

12.88 

o. 17 
0.60 
0.40 
5.00 
2.00 

0.20 

6.37 

5.50 
0.01 
0.04 
0.2'5 

Prix de 
Provenance 

Angola is 

Prix de vente 
TRANSCOLHAR 

Terrestre 

12.20 

0. ! 7 
0.60 
0.40 
5.00 
0.00 

0.20 

-------
6.37 

-------



SOUS-TOTAL CC> 

18.STOC[S DE SECURITE: l.8Db/l1 
19.FONDS ENERGIE :0.60Db/li 
20.CAISSE DE STABILI-

SATION ET DE 
COIFEJISATION :l.2Db/l1 

SOUS-TOTAL CDl 

TOTAL GENEfiAL 

21.BONI ET ABANDON 

PR!X OE VENTE<Db/11>: 
TRANSCOLMAR 
Terrestre 
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5.80 5.80 5.80 

1.8 1.8 
0.6 0.6 

1.Z l. 2 

~ F. 3.6 3.6 

45.44 42.65 

+7.24 7. 15 2.03 

52.68 50.00 30.00 



FDB ROTTERDAM CUSDITM> 
FRET MARITit£ CUSDITM> 
ASSURAICE 

CIF SAO TOME CUSD/TM) 

CIF SAO TOME <USD/M3l 

!. CIF SAO TOM:: <Ob.' 11 tre> 

2. DROIT FISCAL 
3. CONTRIB INDIR + IMPOTS 
4. TIMBRE DOUANIER 
5. Ifll>OT SUP. C0~5CMMATION 
6. FONDS ROUTIER 
7. TRANSIT A IRE 

Taux 
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TABLEAU 1.2 

P~trole 

<D = O. 8037> 

Co11posante 
par 11 tre 

162.00 
25.0 
0.02 

187.02: 

150. 31: 

15.00: 

:0.40 Db/Kg o. 32: 
:5.25't o. 79: 
:5.0'1 0.75: 
: 1.0 Db/litre o. 75: 
: -
:t.5'L 0.225: 

--------------------------
SOlfS-TOTAL <Al 3.o85: 

--------
6. FRAIS FINANCIERS : l. 4'L 0. 21: 
9. FRAIS GENERAUY. ENCO : 0. 6 Db/11 tre 0.6 
10 FRAJS DE DISTRIBUTION : O. 4 Db/11 tre o.40: 
I J. MARGE ENCO : 5. 0 Db/11 tre 5.00: 
12. MARGE DU DETAILLANT : 2. 0 Db/11 tre 2.00: 
13. EHTRETIEN ET AMOR-

TISSEMENT DU RESEAU :0.2 Db/litre 0.20: 

Pet role 
de provenance 

angolais 

12.75 

3.085 

----------------
SOUS-TOTAL CB> 8. 41 6.41 

14. FRAIS DE PASSAGE :5.5 Db/litre 5.50: 
15. PERTES EN DEPOT :0. ii 0.02: 
16. COULAGES TP.ANSPORTS :0.3"L 0.045: 
17. ASSISTANCE TECHNIOUE :0.25 Db/litre o. 25: 
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SOUS-TOTAL <C> 5.815 5.815 

18. STOCKS DE SECURITE : l. 8 Db/litre 1.8: 

19. FOIDS ENERGIE : 0. 6 Db/Ii tre 0.6: 
20. CAISSE DE STABILISA-

TIOI ET COMPENSATION : 1. 2 Db'li tre 1. 20: 

SOUS-TOTAL <D> 3.6 3.6 

TOTAL GENERAL 35.91 33.66 

21. BOii ET ABANDON 0.91 0.66 

• 
PRIX DE VENTE <Db/litre) 35.0 33.0 
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TABLEAU 1.3 

Gasoil 
<D = 0.834> 

T~ux Coinposante 

FDB R01TERDAM CUSDITM> 
FRET MAl\IT!fo£ <USOITM> 
ASSURANCE 

CIF SAO TOtiE <USOITM> 

CIF SAO TOME <USNM3 > 

1. CIF SAO TOME <Db/lit> 

2. DROIT FISCAL :0.8 Db/Kg 
3. CONTRIB !~'DIR + IMPOTS:5.251 
4. TIMBRE DOUANIER :5.0~ 

5. IMPOT SUR CONSOMMATION:2.8 Db/li 
6. FONDS ROUTIER :8.0 Dblli 
7. TRANSITAIRE : 1.5~ 

SOUS-TOTAL <A> 

8. FRAIS FINANCIERS 
9. FRAIS GENERAUX ENCO 
10.FRAIS DE DISTRIBUTION 
11 . MARGE ENCO 
12. MARGE DU DET.\ILLANT 
13.ENTRETIEN ET Ar«>RTIS-

SEMENT DU RESEAU 

SOUS-TOTAL CB> 

14.FRAIS DE PASSAGE 
15.PERTES ENDEPOT 
16.COULAGES TRANSPORTS 
17.ASSISTANCE TECHNIOUE 

: I. 4'1. 
:0.6 Db/11 
: O. 4 Db/11 
:5.0 Db/11 
:2.0 Db/11 

:0.2 Db/11 

:5.5 Db/11 
:0.1'1. 
:0.3~ 

: 0. 25 Oblli 

par 11 tre 

143. 00: 
25.00: 
0.02: 

168. 02: 

140. 13: 

14.00: 

0.67: 
0.74 
0.70 
2.80 
8.00 
0.21 

13. 12 

c.20 
0.60 
0.40 
5.00 
2.00 

0.20 
-----

8.40 

5.50 
0.01 
0.04 
0.?.5 

Gasoil 
de provE:!nance 

angola!.se 

Prix de 
base 

11. 2 

Pri~ EM>.E 
TRANSCOLM.'tR 

terresti-e 

-----------------

0.67 
0.59 
0.56 
2.80 
8.00 
0. 17 

12. 79 

0. !E 
0.60 
0. 41) 

5.00 
2.00 

0.20 

8.40 

5.50 
0.0! 
0.03 
0.25 

0.00 

0. 16 
0.60 
0. 40 
5.00 
0.00 

0.20 

8.36 
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SOUS-TOTAL <C> 5.80 5. 79 5.79 

18. STOCK DE SECURITE : 1. 8 Db/11 1.80 1.80 
19. FONDS ENERGIE :0. 6 Db/11 0.60 0.60 
20.CAISSE DE STABILISA-

TION ET COMPENSATION : I. 2 Db/11 1. 20 I. 20 

SOUS-TOTAL (0) 3.60 3.60 3.60 

-----------
TOTAL GENERAL .U.92 4 t. 74 25.95 

21 BONI ET ABANDON -4.92 -1. 74 +0.55 

PRIX DE VENTE <Db/Ii) 40.00 40.00 27.50 

-------------
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public toute subvention qui pourrait s'averer necessaire 
pour couvrir: 1> une baisse temporaire de revenu de TT 

jusqu'6 ce que son pare de bus soit 
operationnel; 

2> une amelioration des effets du prix de 
!'essence; 

p~sera sur le cout de la Production Industrielle. 
Par exemple, Rosema, avec des augmentations 
concomitantes du coot de la vie, pourrait utilement 
prendre la forme d'un remboursement 6 ces conpagnies 
des inpOts et drolls sur les carburants. 

8.1.8 c~1111entaires. 

Puisqu'aucun remboursement ~'impOt par le Gouvernement 3 
certains usagers n'altererait la situation financiere de ENCO, 
une telle politique ne remettrait pas en cause nor. plus 
l'attrait que constitue ENCO aux yeux des in~estisJeurs 
etrangers, par exe~ple Petrogal(ch.VIII p.69-70 M. Kponvi). 

8.1.8.1 Considerant, toutefois, que le Gouvernemen~ ae STP 
pourrait souhaiter contrOler les tarifs des Produits 
Petroliers A STP, H Kponvi a emi s I• idee qu' une 
compagnie etrangere pourrait preferer co0;lure un 
contrat de inanagement sur honoraires ainsi que le 
prevoit la structure des prix dans le tableau 6.2 
<40 000 US dollars par an>. 

8. t.8.2 Quelle que soft la solution adoptee, ENCO b~ne~ici'!rait. 
certl\inement de !'introduction d'un savoi .. faire 
techrii que et d' une expertise en ma t1 ere de llH~:1~semen t.. 

8.2 EMAE 1/ 

8.2. 1 Situation actuelle. 

EMAE est une entreprise d'Etat respons8ble de le fcurntture 
d'eau et d'electricite. 

8.2.2 Lo fourniture d'electricite. 

8. 2. 2. 1 Nombre de conso111mateurs selo:1 les plar.s d,·. EFtME. 

l/ Voir aussi DP/ID/SER.A/11-41 par M. J. Elio. 
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Eclairage general 
<dont co11111erciall 

Industriel 
<dont Agr.) 

Et at 

1986 ........ 7662 ............... 426 ... - ....... - ... 50 ... - . - . - - 466. 
1987 ........ 7590. - ....... - ..... 42 I. .. - ..... - .. - .. 4 7 ... - . - - .. 462 -
1988 ....... 10697 ............... 594 ... - ........... 65. - ... - ... 650. 
1989 .... - .. 12323 ............... 701. ..... - - - .... - .80 ... - . - .. - 767. 

Note: ~-tuellement 8971 consomateurs n'ont pas de 
compteurs et 3792 ont un compteur. Les 
utilisateurs qui n'ont Fas de compteur~ 
appartiennent pr1ncipaleme~t ~u~ c~te3ories des 
particuliers Cdomestiqt•Ps) et du pet:i t commPrce-. 

8.2.2.2 Consoir•nation e:1 MW/h selon le£. plans de EM.I\£ pc:;r 1988. 

Annee Domes t 1 q•.1es Eclairage g~nera! 
<dont commercial> 

Industriel 
Cdont Agr. \ 

Et at 

1987 .. - - ... 4326.92 ......... 697. 38 ........... 1608. 49 ....... 3!~5. 4 
1988 ....... 5072. 85 ......... 814. 46 ........... 1734. 28 ...... 3344. '5'= 
1989 ....... 5943.36 ......... S5l.29 ........... 1869.56 ....... 35!!.91 

Selon M Elio, le Consultant se-.:: tori el sur !<. 
la croissance de la consommation en !988 L'•. 198<?, la 
sati!:'.faction de l'exces de consol:'lma~ion de•::-a:!.t ~tr(? 

assuree par une station hydroelectrique qu! aiouter~ sa 
production 3 eel le de la station thermoel0~tri~ -~ 1~ !~ 
ville de Sao-Tome. 

8.2.2.3 Facturation. 

8.2.2.4 Les clients ne possedant pes de compteurs 5ont factures 
sur la base d'une estimation du nombre d'unites 
electriques consonn~es en fonclion des 1nst3llatfons 
~lectriques existentes sur les lieux. La moyenne des 
tarifs avoisine 100 Dors par mois. 

8.2.2.5 Les tarifs pour les utilisateurs des compteurs sont 
donn~s par le rapport de M Elio <p30>. L'on notera qu~ 
!es tarifs ba!ssent proportionnellement ~ la cr0i~z3ncc 
de la consom11ation. 

8.2.2.6 Aucun des tarifs act•1els <que ce s'J1t avec 'J': '.:'rn~ 
compteur> ne d~courage le gaspill~3~ d~ !a pa~t drs 
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utilisateurs domestiques. Le tarif propose pour les 
utilisateurs co1U1erc1aux et domestiques est deploye de 
mani~re telle que les prix unitaires augmentent avec la 
consoD11Dat .on: l> decoursgeant a1nsi le gaspillage de 1 ~ 

part des consonmateurs aux revenus 
faibles; 

2> imposant ainsi des priY. plus eleves 
aux consollllllateurs aux revenus plus 
cor:sistants qui ont une plus grande 
capacite A: a> payer <domestiques> 

b) repercuter les co~ts 
<par exe~ple, les 
util:!sateurs 
coaunerc~ :!'..!Y. q~i 

installent l'atr 
conditionne dans les 
restaurants). 

B.2.2.6. 1 Comparaison des anciens et nouveaex tarifs p~ur 
une consom.."1'13tion relevee sur compteur. 

Source: rapport de ~ Elio. 
tableau 5. 6. I 
p31. 

Voir tableau reprodutt infra. 
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Industriel 

~tat 

Secteur 

Domestique 

Co11111ercial 

Industriel 

- 24 -

Fr~quence 

KW 

Tarif <Dbrs/KWH> 

actuel nouveau actuel n~uveau 

1 - 15 .......................... 5.0 .................. . 
16 - 30 ................... · ....... 4.5 .................. . 

> 30 .......................... 4.0 .................. . 
0 - 40 ..... - ...................... 5 . 0 .... . 

> 40 ............................ 8.0 .... . 

1 - 25 .......•.................. 5.0 .......... - ....... . 
25 - 175 ......................... 4. 8 - ... - ............. . 

> 175 ......................... 4.0 .......... - ....... . 
0 - 60 .................... - .. - ... 12. o .... . 

> 60 ........................... !7.0 .... . 

- 60 ........................... 4. 5 .................. . 
) 60 ........................... 4.0 .................. . 

tout usage ........... 2.0 .......... l!.0 • .. . 

tout usagf> .....................•. 4.0 .................. . 
0 - 100 ........................... 9.0 .... . 

) 100. - .......... - ............. 12. 0 .... . 

Note: • + 50 Dbrs/KW. Actuellemer.t 11 n'eY.iste pas de tarff pour 
la demande en p~riode de pointe. 

Nouvelle frequence 
KWH 

Dbrs/KWH 

actuel nouveau 

Pourcentag-=, 
augmentation 

- 40 .......... 4.5625 ......... 5 ........ 9.6 .......... -
> 40 .......... 4.0 ............ 8 ...... 100.0 .......... . 

- 80 .......... 4.65625 ....... 12 ...... 158.0 ........... . 
> 80 .......... 4.0 ........... 17 ...... 325.0 .......... . 

.......... 4.25 .......... 11• .... 159.0 .......... . 

----------------
Et at 0 - 100 ......... 4.0 ........... 9 ...... 125.0 .......... . 

> 100 ......... 4. 0. . ......... 12 ...... 200. 0 .......... . 

Note: • + 50 Obrs/KWH. 
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8.2.2.6.2 Le tableau 5.2.2 du rapport de M Elio aontre 
Cp16> le coot de !'essence et des lubrifiants a 
10.46 Obrs/KWH et le prix du gasoil a 27.5 
Dbrs/l. 

8.2.2.6.3 Effet des augllentations du pr1x du gasoil sur les 
coots variables. 

Prix du Gasoil 

Obrs/l 

Facteur de 
conversitJn. 
l par IWH 

Cont variable 
de l'~lectri
cite. 

Dbrs/ICWH 

Tarif 1tOyen devent inclure 
la production et la dis
tribution. Cout par con
sosirnateur. 

Domes. Comml. !ndus. Etat. 

27.5 .... 0.375 ······ 10.74 ..... 15.70 26.80 11.65 19.70 

22.72 ... 0.375 ........ 8.95 ..... 13.91 25.01 9.86 17.91 

26. 32 . . . o. 375 . . . . . . . 9. 75 . . . . . u. n 25. 8 ! 1 o. 66 1 s. 11 

40.0 ... 0.375 ....... 15.0 19.96 31.06 15.91 23.96 

L'on notere que les tarifs reco1U1andes ne couvriront. pas les 
coots moyens de production et de distribution. 
Independa111111ent de l'applicetion de la taY.e "fondo rotar10• 
de 4.86 Dbrs/ICWH avant le debut des trevauY., les 
augmentations reco111111andees ne couvriront pes les coots 
dens tous les cas ~ 11oins que la ~onsommation ne s'eleve au 
dessus des niveaux esperes. 



Secteur 

Domestique 

Comnercial 

- 26 -

Tarif propose Coot par KWH 

1 - 40 
) 40 

Obrs/trW Base Pl 

5 ........... . 
8 ........... . 

9.05 
9.05 

12 . . . . . . . . . . . 20. 15 

Cout par !!WH 

Prix du gesoil non 
ajuste: 27.5Dbrsll 

15.7 
15.7 

25. 8 ...... . 

Industriel +50Dbrs/KW 11 ............ 5.0 ...... ··-·· ... - .. 11.65 - -· - ·· 

Eht 

Hoyenne 

0 -
) 

100 9 13.05 19. 7 . 
100 12 13.05 !9 7 

10.48 !7. 13 

II apparaitreit done que ~me apr~s l'introduc~ion d•.! tadf 
prorose. une subvention quelconque s'imposer~it pour couvrir 
les couts d'exploitation de EMAE Electricite sauf si les 
couts non couverts sont repercutes sur les cons~~Jl'3teurs 
depourvus de compteurs, ou sauf si. com.,e maint~nant. les 
3mortisseme~ts ne sont pas recouvres. 

'3.2.2.7 .:'.ctuelle111ent ~Sao To~ la fournitur~ reiu1i!?r<? 
d'el~ctrictte est ass.uree par un ~enerl!\teur diesel et 
!es pointes de consonunation par un generatA•;r hydro
electrique. A Sao Tome< H. Elio,l.!bleau 3.1), 
!a capa~ite installee est de 8234 KW; th~r~~! 

!a capacite disponible est de 1300 KW: the~m~l. 

de 2346 KW: hydro en saison s~che. 
de 3846 KW; hydro en saison des plu!es. 

La conso11U11Stfon de pointe(H. Elio annex C)varie entre 
2874 et 2480 r.w 111e1s peut atteindre 3500 r.w . 

~.2.2.8 E~ suivant les depenses de capital de 10 M de US dollars CH.Elio 
annexe 4>, l'on estiine que la consolllln8tio~ reguliere 

peut Atre assuree en toutes cir~onstances p5r le 
production hydroelectrique, et la consomMot1on totele 
par la production hydroelectrique pendant I~ saison des 
plutes. 
Puisqu'un changement de la $Ource de proc!•y:tto~ 
reguli~re modffieraft les el~mer.ts de cout "'riable de· 
la fournfture d'electricfte. Le tarif de l~ pr01u~t1on 
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d'~lectr1cit6 devrait @tre ajuste st un tel changement 
ava1 t. lieu. 

8.2.2.9 Etalement de la polittque des pril<. 

8.2.2.9.l 31en que la ca(>3cite disponible exc~de 
largement les besolns en ~rlode de pointe. 
le tarif •Hopkinson• pour la production 
pourrait ~tre introdu!t pour anticiper la 
croissance anticipee de !a deeande 
d' ~lectrici te. ' 

8.2.2.9.2 La pread~re opt!on p~urrait ~tre lntroduite 
d~s l'installaticn des co11pteurs. Le cout 
total r~sultant de l'organisation de la 
distribution e~t donn~e en annexe 11. 
Le coot moyen par KWH di5tribue est don~e 
dans le tableau 5.3.4 021. 

8.2.2.9.3 Actuelle11ent EMAE beneficie d'une subvention 
de 22 m Dobras !voir bilan du 3111211987}. 
Dans la section 8.1 du present rapport, l'on 
suggere que les in?Ots et les droits sur le 
gasoil pourraient ~tre !"'e::bo?J:--ses :-.3is la 
subvention retiree. Les consequences en sont 
montrees dans le table-a•.1 3 du present 
rapport. 
Le tarlf de la premiere option pourrait @tre 
ajuste si cette proposition etait adoptee 
Elio annexes 9 et 10 eY.pliquent la methcde 
d' ajustement >. 

8.2.2.9.4 L'etalement de l'!ntr-.>1foction rl-:.: no1Jveau 
tarif <option 2> ?Ourrait ~tre re!iee ~ la 
progression de!'". traval•l< 1' investisse11ents. 
L' achevemen t d' un~ sect 1 on des t. r :.vaux 
d'investis~ements 8 aneliore la qualtte de 
la fourniture d'electricite et l'!nstallation 
de COlllf>teurs a permis une inesure plus exacte 
de la consomaat1on. Mais des ajustements 
graduels au montant des charges fixes du 
"Fondo Rohrio" Elio p 15, rablea1J 5.2.1~ 
permettraient un alignement sur les de?enses 
de capl tal reel. 

6.2.2.9.5 L'option 2 pourratt ~tr~ introduite lors de 
l'achtvement des d~penses de capital. 
Cependant, 11 se pourrait que la !ourniture 
de la corssom11ation r•gu!itr~ solt assuree par 
la production hydroelectrl~ue <vo1r section 
6.2.2.8 du present r~pport>. Dans ce ca5, le 
coot variaLle du gasotl batsser~it et ainsi 
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la subvention sous forine d'un reabourseraent 
des impOts et drolls sur le gasoil ~ourrait 
~tre retir~ et l'ajusteaent des tarifs 
ut111s~s Elio annexes 9 et 10l. 

6.2.3 Allocation des coQts de r~oduclion et de distribution. 

<Voir Elio p28, tableau 5. 1. 4. 2>. II convlent de tenir com? le 
du fat t que beaucoup d' uttns:steurs comnerciau:-< trctvat l lent 
dans des 1113isons-magastns, st bien qu'il est difficile de faire 
la difference entre cons21111ation donestique et consonaation 
co•IM!rciale. Oes lors L'on sugg~re que tarif coanercial et 
tarif donestique sotent identtques. 

Ooaaes t:I que et 
comnercial 

0 

40 
-
-
> 

40 KWH - ............ 
80 KWH -............ 
80 KWH .............. - . 

8.2.3.1 Procedure de tariftcatton 

52 Obrs/f.WH 
12 Obrs!KWH 
17 ObrstKWH 

Les clients non pourvus de compteurs versent ch.:.que 
mots une somne d'argent Cen noyenne 100 Dbrslnoisl au 
bureau d'EMAE de la ville de Sao Tom~. 

8.2.3.2 Clien:; pourvus d'un compteur. 

Les r11~nts recoivent un releve de co~?teur qu'ils 
apportent au bureau de EMAE a Sao Ton~. Les relev~s sont 
alors evalues et les clients pries de payer. 

8.2.3.3 Fraude sur le compteur. 

Aucune dis?osition n'est prevue st les utiltsateurs 
tentent d'ev1ter les compteurs. 

8.2.4 Services non foctur~s. 

L'on estiine qu'une grande partie de la conso~tion 
d'electricite n'est pas focturee et les so11N!s dues non 
recouvrees. Les inethodes de recouvrement et la facturation 
dotvent ~lre revues; une etude de la procedure de recouvrement 
serat t utile. 

8.2.4.1 Distribution. 

La proposition Elio p47> d'etablir des •cooperatives de 
Services• pourrait er. principe enc:o•Jrager le p~1e:oont 
regulier des fectures d'tlectricft6. 
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Si la compegnie de production vendait son electricit~ 
6 des coo~ratives, 11 y auralt aoins de clients 6 faire 
payer. 

8.2.4.2 11 faudrait toutefofs rechercher sf les structures 
socfales de STP peuvent supporter ou accueillir les 
coo~ratives. Les conse!ller ~onoaiques doutent que 
l'id~ des coo~ratlves puisse ftre accept~ par 
certains segments de la population <en partfculier les 
travallleurs des plantations dont la plupart 
provfennent des Iles du Cap Vert>. 

8.2.5 Proposition d'une structure pour le calcul des coots de 
l'flectricttt. 

La lffthode de calcul du co6t 1Jn!ta!re proposee p&r le 
Co~sultant Sectorlel, M Elio, est la ~thode •Hopkinson• 
spectalement adapt~e 6 la tsrifi~ation de la fourniture 
d 0 electricite. Cette fornJle tfent compte des couts fixes et 
des co~ts variables. 

8.2.5.1 la aethode propos~ pour ta~ifer la fournlture 
d 0 ~lectricite separe, selon M Elio, les couts de 
production des coots de distribution. 
Dans les deux cas les couts de la restructuration es 
syst~ines de production et de distribution cnt ete prts 
en co11pte pcur calculer le cout integral e recouvrer 
Ceux-ci sont donnes par M Elie cans son rapport. 
section 5.4.1.2. Le tarif propcs~ est le suivant: 

Categorie 

Oomestique 
Commercial 
Industriei. ...... . 
Etat ............ . 

Conson:ma t 1 "Ir, 

5943.38 
951. 29 

1869.56 
351l.91 

Tarif 

15. 7 ... . 
26.9 ... . 
11. 65 .. . 
19. 7 ... . 

Total ........... 12272.14 .............. 17.13 .. . 

La colonne 3 donne le co~t unitatre pour le recouvrement 
du coot integral de la construction qui tnclut la 
d~preciation et le remboursenent du capital sur une ba5e 
de 6~ de ~etour sur le nouveau capital invest!. 

8.2.5.2 Methode de celcul du recou·Jrement du coot integral. 
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La ~thode de calcul du recouvrement du colit in~ral 
est fournie par !'annexe 9.A du rapport de H. Elio. La 
fonmule '"Hopkinson·· est li vrle par le rapport de M. 
Elio page 104. 

Consequences sociales. 

H. Elio livre un tableau: (sect.ion 5.2.4.1) qui montre 
les effet.s de t.oute subvention versee a E'IAE, 
consi~rant qu' il s 'agi l d' une operation relevant du 
cas 2. 

Ccmnenta ires. 

Des difficult.es peuvent su~ir du fait. qu'un tarif 
beaucoup plus eieve s'a!>Plique au.x utilisateurs 
coanerciaux qu'au.x ut.ilisaleurs c!.omest.iques. Ii 
faudrait alors penser A appliquer un tarif unique aux 
utiiisat.eurs comaerciaux et domestiques, les divers 
usages et.ant ta..xes a des taux differents; par exemple. 
la consonmat.ion domestique inferieure a 40 l\.wll/mois au 
tarif suggere de 15. i Dbrsf}l.wll; i ·~eile suivant.e de 
40 a 80 par mois a un tarif median, au-ciela 80 h\.."H par 
1DOis au tarif coamercial superieur de 26.8 Dbrs/h~tl. 
De C'elle maniere, le coul unitaire necessaire pour le 
recou,·rement. du e<>Ul int.egrai serai t. assure et la 
struct.uration du tarif d~uragerait le gaspillage ou 
!'utilisation de services parlicuiiers tpar exemple, 
l'air condit.ionne>. 

8.2.6 ~E: l'eau. 

fl.2.6. l 

8.2.6.2 

8.Z.6.J 

8.2.6.4 

8.2.6.5 

L.a st.ruct.ure actuelle des t.ari fs fi2ure dans ie rapport. 
de ~I. Elio, tableau 6. 3.1. 

L'eau distri~ est poll~. Le systeme de 
distribution connait de nombreuses fuites. 
u:s cout.s de reparation du systeme sont fournis par M. 
Elio (ptll(e 41, tableau 6.5.2i. 

Les couts minimaux par metre cube sont de 4.33 Dbrs/m3, 
M. Elio, page 441. Un tarif moy~n apparait dans le 
rapport de M. Elio, page 45 tableau 6.6.2.1. 

Auc .. -unP. ttthodr. de recouvrement.. ni de facturation n' est 
rP.Cormiand~~ en c.:as de separation des acti vi t~s de 
distribution d'eau de tJ"IAE, M. Elie..., pali!e -161. 

Cons<>nmat ion d 'eau. 
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le type de service d'eau est analyse dans le rapport Elio 
p33, tableau 6.2. 1 et le niveau de consoanation 
quotidienne en litres p34, tableau 6.2.2. L'on peut 
estimer sur cette base que i8i de la population de Sao 
T~ ne sont pas relies au r~seau de distribution d'eau 
aais utilisent des sources. 

Considerant que seuls les consomateurs raccordes au 
r~seau peuvent ~lre factures et que les consoinmateurs 
industriels devraient ~tre subventionn~ par les autres 
consoinmateurs, un tarif 11<>yen est propose dans le rapport 
Elio p45, tableau 6. 6. 2. 1. 

Secteur 

Domestique 
Industriel 
Ete':. 
Autre Etat 

ConsonDation 

1989 Cl> 

43. 75 
27.00 
29.(){\ 
0.25 

Coots s recouvrir 

1989 (~) 

46.~ 

19.5 
34.5 
0.5 

6.2. 7 Comparaison du tarif actuel et du tarif moyen propose. 

Secteur 

Domestique 

Industriel 

Tarif actue! 
consonnation 
au coinpteur. 

0 - !9 m3 
> 20 in3 

0 - 150 m3 
> 150 m3 

D.>bras 

30tn.ois 
2/1113 

100/mois 
1. 5/m3 

Secteur Consol!l.~ation sans compteur 
Dbrsiinoi s 

Doniestique ......... 100 
Etat <2001113 ~ 4.5> . 200 

Tarif tableau 6.5.2. l 
!989 

80 Dt-rstmois 
4 Dt>rs/1113 

375 Dbrs/:oois 
2. 5 Dbrs/113 

tableau 6.6.2.1 
Dbrs/inois 

100 
900 

Industrie ......... 1000 ..................... 1750 
Restaurants ........ 500 ..................... 2250 
<est. 500113 f 4.5> 
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Consoaaation probable par utilisateur do.estique sans 
compteur: 21 m3/11<>1s (page 17). 

ConsoaDation probable de l'utilisateur industriel sans 
compteur: 697 n3/mois 

Quand les travaux d'investisseaent seront termines un 
nouvel element fixe base sur la foraule du rapport Elio p44 
devra @tre ajoute. 

8.2.7.l Les coots A recouvrir en 1969 totalisent 6.955.000 
Dbrs, c'est-6-dire les coots fixes et variables du 
tableau 6.6.1 apres d~uction du Fondo Fiduciario 
p42> qui devrait recouvrir les depenses de capital 
proposees pour restaurer le systeine de distribution 
<16.2 M de dobras + 6~ d'inter~t sur 20 ans>. 
L'on doit remarquer que seule une partie de ces depenses 
a jusqu'ici ete financee, Elio p4l, tableau 6.5.2>. Le 
taux d'interet de 6~. plus bas que le ta•Jx de 10~ 

reco11111ande par la Banque Mondiale, reflete sans doute 
le taux reel d'interet 4 changer. 

8.2.7.2 L"on suggere que la structure des tarifs reflete: 
l> les depenses de capital reelles sur les prcjets. 
2l un montant pour la depreciation des depenses 

d'invest!sse!llent sur 30 ans. 

8.2.8 Effets sociau~ des tarifs proposes. 

L'effet direct des augmentations des tarifs de l'eau sur le 
consollllllaleur do~estique sera negligeable sur le cout de la vie. 

Les augmentations des tarifs industriels affecteront le 
cofit de certains ~rodu1ts: boissons, pain ... 

Toutefois. meme apres l'augMentation, le cout de l'eau ne 
sera que de 0.25 Dobras/litre pour les boissons <bieres ... }. 

8.2.9 Economies •ventuelles. 

L'on pourrait accorder la poss1bil1te de recueil!ir l'eau 
pour !'irrigation des plantations dans des etangs proteges 
contre la reproduction des moustiques. 

8.2.10 Les conptes de EM6E. 

Le bilan et le compte de pertes et profits ftnissant le 
31/1211986 et le 3111211987 n'ont pu ~tre remis A M Eli~ 10rs 
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de la prepsration de son rapport. 
Par consequent le rapport de M Elio se base sur une 

projection pour 1988 et 1989 et contenant des chiffres sur 
la ~ase d'un coapte de revenus et depenses. 

8.2.10. l Etat des creances. 

En 1986, le total des creances s'est eleve a 100.9 M de 
Dbrs, soit 15.5~ du total des actifs de la compagnie et 
presque le double des chiffres de vente d'esu pour 
l'annee <4.452.283 Dbrs>, et d'electricite <4S 825.829 
Dbrs>, soit un total de 54.276.092. 

En 1987, les creances ont atteint 113.2 H de Dobras 
dont 67.8 M etaient dlls par l'Etat et 45.4 M par les 
clients prive~ <voir bilan 1987>. Pour l'annee les 
ventes furent de 5.9 M de Dbrs pour l'eau et de 43.2 M 
de Dbrs pour l'electricite. 

8.2. 10.2 Les stocks. 

Les stocks de pieces de rechange ont grimpe de 8.86 M 
de Dbrs en 1986 a 11 M de Dbrs en 1987. Ni en 1986, ni 
en 1987, les stocks n'ont ete entierement evalues. 

8.2. 10.3 Profit. 

Le profit de 1987 <14.9 M de Dbrs> enregistre dans le 
bilan est en fait realise apres une subv~ntion du 
Gouvernement de 22 M de Obrs <page 17, note 11 des. 
comptes). En realite, une perte de 7.3 M de Obrs a ete 
real is~ sur les ventes ~ttei!nant Yn tot81 de 49. 1 M 
de Dbrs <presque 15~). 

8.2. 10.4 Depreciation. 

La note 4 <p15 des c~mples de 1987> explique !~ chiffre 
des ainortissements. Ce chiffre est bas puisque la 
plupart des actifs fixes sont deprectes sur plus de 50 
ans: L'on admet dans les comptes que ces actifs 
devraient ~tre reevalues au cours des prochaines annees. 

Le nouveau tarif ne tient pas :ompte de la depreciation 
des nouvelles depenses de capital proposes et qui 
atteignent 10 M de Dbrs. 

8.2.11 Conclusions. 

Vu les comptes publies de 1986 et de t9!l7 qui n' ont pu Hre 
etudiee par le Consultant Sectoriel, M Elio. une augm~ntation 
supplementatre du prix unitaire de l'electricitt et d~ tarif 
devrait ~tre consider~~-
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8.2. 12 Recommandations. 

8.2.12.l Que les creances de EMAE soient recouvrees sur-le-champ 

8.2.12.2 Que les factures soient etablies sur un syst~me 
•budgetaire• de mensualites r~ulieres payees A 
l' avance. 

8.2.12.3 Que les reconaandatior.s des Experts Sectoriels sur la 
restructuration de EMAE electricite tendant A la 
separation de la production e~ de la distribution 
electrique de la distribution d'eau, soit adoptee. 

8. 2. 12. 4 La recolftlDllndation du rapport Elio de s~parer la 
production de l'electricite de la distribution de 
l'electricite devralt ~tre prise en considerat!on. Cel~ 

lmpliquerait un transfert de la distribution et des 
coots A des cooperatives reponsables du recouvrement, 
et le paiement des coots de l'electricite et du 
maintien du reseau de distribution eler:trique- ~ Uni'.' 
organisation separee responsable de la p~oducticn 
de l'electricite. II faut toutefois consid~rer da~s 
quelle inesure les structures socia!es de STP peu·1ent 
soutenir de telles cooperatives. 
Cela implique aussi l'achat et !'installation de 
compteurs d'eau et d'electricite. 
Les reco11UMndat1ons du Consultant Sectorlt!l sur les 
tarifs et le coat unitaire de l'eau devraient ~tre 
prises en consideration. 

8.3 TRANSCOLMAR terrestre. 

La formule L~vesque pour les transports de bus se b~se sur les 
chiffres ~ disposition de ce Consultant. Alors que dar. I' annexe VI, 
il mentionne le fonctionnement de 9 bus, selon la page1v, seuls 4 
sont en service. Le pare operationnel sur lequel est ~tabli le 
tari f est de 20. 

On ne peut done ~tre certain que les tarifs reconmsnd~s ?Uissent 
recouvrir les coots d'exploitation de TRANSCOLMAR terrestre tant 
que les reparations et l'antretlen necessaires n'ont pas ramene le 
pare ~ son riiveau operationnel de 20 bus. Entre-temps, TT risque de 
connaltre une baisse de revenus. 

Un moyen de compenser ces pertes est d'accorder ~ rr une 
restitution des impOts sur le combustible consoinme pendant cette 
pltriode interimaire. Le t.ableau 1.2 indique que cetle 9olution 
maintiendrait le cout du combustible~ un nive_,u proche ru nhP.an 
actuel. Avec effet retroactif pour 198R, cette restitution d'imp~t~ 
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pourrait faire baisser le coot du kerosene de 25 Obrstlitre 6 25 
Dbrs/11 tre. 

l'utilisation possible d'alcool de bois <alcool de ~thyle> 
co11me combustible, rejete parce que les bus conso1D11ent du kerosene, 
pourrait @tre de nouveau constderee en cas de renouvelleanent du 
pare de bus. 

8.3.1 Situation actuelle 

Quatre problemes affectent le cout des services des bus et 
des ca11lons: 
1> l'etat des routes; 
2> l'etat de reparation actuel des vehicules; 
3> le formation et le contrOle des personnels d'entret!en. 
4> le cout de !'essence et des lubrifiants. 

8.3.1.1 L'etat des routes. 

La remise en etat du reseau routier et le fcurniture de 
credits sont prises en consideration dans la phase iI 
des propositions de la Banque M~ndiale. 

8.3.t.2 Reparation des vehicules. 

Le rapport de M Levesque sur TT contient <P20>: 
l) des propositions 6 court terme: BO 000 US dollars; 
2> des propositions 6 moyen terllli!: 25 M Obrs. Ces co~ts 

plus les inter~ts devratent ~tre couvert£ p3r la 
marge beneficiaire. 

8. 3. I. 3 Formation et surveillance du personnel d'entretie:-1. 

Le rapport de M Levesque <pl9> note le manque de 
personnel technique. En perttculier,le rapport de M 
Gutllermant sur CONSTRUCTORA attire l'attenttor. sur le 
manque de formation en entretien des vehicules et 
!'absence d'un prograllll'De d'entretien regulier des 
vehicules. 

Aucun budget specifique n'existe pour la for~tton. M 
Guiramand suggere dans !'annexe 0 de son rapport que 

les constructeurs automobiles fournissent la formation. 
Un syst~ne d'entretien 6 deftnir et appliquer par les 
experts etrangers pourrait s'averer necessaire. 
Un financement pourrait ftre envisage dens le cadre d'un 
pr@t de restructuration. Peut-ftre convient-11 de virer 
directement un cred:! t de format1011 pour instruire les 
mecaniciens et les instructeurs. 

8. 1.3.4 Coot de5 combust1ble5. 
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Actuellement le coot des combustibles represente 13,4% 
<rapport Levesque, annexe II> des couts !ntegraux en y 
incluant la depreciation. 14~ de ces couts sans la 
depreciation. 

Des propositions sur la tarification des combustibles 
pour EMAE et TRANSCOLMAR Terrestre apparaissent dans les 
tableaux 1.1 et t.3 du present rapport. 

8.3. ~ Tarification. 

8.3.2. l Le rapport Levesque etablit la moyenne du tarif <p9>. 
Si le "minimum" represente un cout fixe et si le tarif 
ne recouvre pas les depenses d'investissement ~court 
terme, soft 8 M Dbrs + 10~ d'inte?""~t <co:nme le 
reco1111116nde la Banque Mondjale>. le minimum pou?""rai• 
augmenter comme suit: 

Bus Csmion:; 

Repartition des cout~ ....... 91!. ........... 91. ...... . 
Coots 1986 ................ 41 M Dbrs ..... 4 M Db?'"S .. . 
Depenses capital: 8 M 

Dbrs + 10~ interet 
sur deux ens 4.4 .......... 0.44 ...... . 

Duree de vie: 2 ans 
"L d' augmentation/minimum . . 10. 7t . . . . . . . l l. 01. ...... . 
Tarifs moyens ........... 15 + 10. 7~ 4000 + tti 

soit soit. 

16, 6 + !60 - 16. 6 4440 + 2101)0 - 4-440 
61. 5 65 

= 16.6 + 2.33 Dbrs/KM = 4440 + 255 Dbrs!KM 

8.3.2.2 Sur cette base les tarifs des bus ne devreient ~tre 
augmentes que de 11'1. po~;r amortir le cout des pieces de 
rechange qui permettraient de remettre en service 8 bus 
Scar.la. 

8.3.2.3 L'extension du pare operationnel depend de: 
l> la forlll8tion et l'organisation de !'Atelier Central. 
2> l'ac~at des pi~ces de rechange necessaires. 

Afin qu'une augmentation du tarif cotnc!1e avec 
l'introduction d'un service ~largi. 
Si les taux speciaux pour les comb1Jst ibles t~ls qtt' i l!"". 
figurent dans les table~ux t. 1 4 1.3 du pr~~ent rapport 
sont acceptes, une &ugmentat1on du t~rif de. I t"r. 
suff l ratt A 
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couvrlr les coots. Si non, une augmentation d'environ 
25i serait necessaire A la •pente", 1.e: 
Cminiinum>16.6 + <160 - 16.6> <l.25> KM= 16.6 + 2.90/Km 

61. 5 

8.3.3 Etat des creances. 

Selon les comptes publies de 1986, 549.214,50 Dbrs sont dus 
a TRANSCOLMAR terrastre; ces creances devraient etre recouv1ees 
st cela n'a deja ete fail. Les comptes pour 1987 ne soot pa~ 
encore disponibles. II faut cependant note:- que le chiffre cite 
supra ne concerne que les creances d'une seule annee. 

Le chlffre total des creances pcur cette sectlor de 
TRANSCOLMAR est donne a la page 10 des comptes de 1986. 

8.3.4 Deoreciatior.. 

Dans le plan chiffree de 1988 11 n'est terau compte d'a•icune 
depreciation pour les dix bus Scania et les deux camions 
evalues dans les co111pt.es de 1986 a 27.297.382 Dobras. Par 
consequent un montant supple:nei:taire d'~mo:-tisse!!lf?nt dev:-ait 
s'ajouter A la perte en 1987 de 3M de Dobras si le Code Egal 
de depreciation dolt ~tre suivi. 

8.3.5 Entretien. 

Etant donne la mise A dispos!~ion d@ camions lnrs de l~ 
liquidation de CONSTRUCTORA. et done d'un p£-rsor.ne1 qu.:sl!f"!e <?n 
entretien des vthicules, le transfert des camions et du 
personnel de TRANSCOLMAR Terrestre devrait ~tre p:-is en 
~onsideration. Dans l'attente d~ l'~chat de pieces de rechan~e 
pour les bus l'on pourrait utiliser les camions pour ass~•rer un 
service de transport apportant les personnes et les bien~ au 
merche de la ville. 

8.3.6 Consideration d'un scCnorto possible d~ns l'~ttente de 
l'achevement d'une enqu~te detatllee de TRANSCOLMAR terrestre 
per les Consultants Sector1els. 

On pourrai t envisager d' etebl ir l' Atelier Cent.rel comme 
centre de profit sepere fourr1iSS1'nt Jes vehlcules priv~~. C'>mme 
:e pare de bus et de c.~mions, 1'ssurant event11cl lement ries 
contrOles de stcurit~ sur les vehlcules priv~s. 

C ec 1 supposP. quo:- 1 es ITl'O'C an Ir, I ens a I l?n t. bi:;n,:. f I r 11> 1' •Jr.·.., 
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nouvelle formation et que le personnel puisse calculer les 
tarifs des services reguliers et des reparation~. 

8.3.6.1 Tarifs et itineraires. 

Etant donne le nombre de bus en service, il est 
souhaitable de selectionner un petit nombre 
d'ilineraires servics par trois bus operationnels 
seuleinent tandis qu'un quatrieme bus resterait en 
reserve en cas de panne. 

8.3.6.2 Pour determiner les distances et la consommation 
d'essence pour chaque itt~eraire et pour evaluer le coat 
du personnel necessaire 6 la conduite des bus, au 
contrOle des billets et a la gestion de le compagnie e 
l'echelle reduite deja evoquee supra, les couts fixes et 
d'administration et le vetuste des bus devrait ~tre 
inclus dans !'evaluation du recouvrement du cout 
integral des tarifs des divers itineraires. La 
compagnie exploitante devrait done ~tre r~rganisee si 
possible conune compagnie privee gerant les bus a la 
suite de l'Etat mais avec une participation de 1'Eta~ en 
paiement des actifs transferes a la compagnie 
exploi tante. 

8.3.6.3 La section d'entretien de TRANSCOLMJ.R terrestre. 

11 conviendrait d'etudier la possibtlite d'etablir 
l'actuelle section d'entretien de TRAMSCOLMAR Terrestre 
en centre de profit auquel les pieces de rechange pour 
bus seraient transferees selon leur valeur comptable. La 
section d'entetien pourrait ainsi offrir des services 
d'entretien non seulement a la compagnie de bus mais 
aussi a tout conducteur de vehicule au prix du march~ 
libre. 
Ce scenario depend cependant de l'enqu~te et des 

recommandations des Experts Sectoriels pcur qu'ils 
confirment si la qualite du travail et !'experience des 
employes suffit a l'etablissement d'une affaire viable. 

8.3.6.4 Les autres pleces de rechange et les vehicules inutiles 
devraient ~tre vendus si possible ~ des operateurs 
~trangers et au meilleur prix; sinon envoyes a la 
ferraille, si possible a des prix qui rapporteraient 
un profit net sur les echanges ~trangers apres coots 
d'expedition. 

8.3.6.5 Systeme de transport ncr. desservi par les itineraires 
e::istants. 

Les transports, surtout dans la ville de Sao Tom~ et 
d~n~ les zones non desserviez, pourra!ent ~tre assures 



- 39 -

par des o~rateurs prives existants, des taxis, et 
eventuellement des pous~e-pousse. 

8.3.7 Recogpandatious 

1> Que TRANSCOLMAR Terrestre recouvre i~diatement ses 
creances. 

2> Que des tarifs pleins soient etablis pour les itineraires 
reguliers sur la base du recouvre~nt du coot integral 

3) Que les pieces de rechanges en exces soient exportees et 
que les bus inutilisables soient vendus A la fe~raille. 

4> Que des etudes soient menees sur la possibilit~ et la 
faisabilite d'un transfert des actifs de TRANSCOLMAR 
Terrestre 6: 

8.4 CONSTRUCTORA. 

a> une nouvelle compagnie de bus, si possible 
privee, qui ass1Jrere les transports grace 
aux bus fonctionnels existents. 

b> une compagnie d' entretien des vehicules qui 
gere les pieces de rechange necessaires a 
l'entretien des bus en service. 

c> que la vente des actifs restants de 
TRANSCOLMAR Terrestre s'oriente vers les 
acheteurs etrangers. 

d) que l'Etat achete ou loue e un cout 
economique des pousse-pousse <tricycles 
pouvant porter deu~ passagers o~ de$ bagages) 
pour les chOmeurs urbains dens le but de: 

a) reduire !'utilisation de oroduits 
petroliers importes; 

~) reduire la pollution; 
y> creer des emplois; 
i) ameliorer la situation ~conomique; 
E) assurer des transports peu onereux, 

en particulier dens la ville de Sao 
Tome et dans les zones de terrain plat 

8.4.1 Situation actuelle. 

CONSTRUCTORA est en liquidation. Ses actifs sont d1str1bues 
aux compagnies privees de b&timent en echange de la creation 
d' actions pour l' Etet d' egale valeur aux ~i: t.i fs tr~nsferes. 
Cette reconstitution de l'actionnariat ne donne pas l~ 
participation majorit~ire ~ l'Etat. 
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8. 4. 2 Les prix. 

Le procedure et le ~~thodologie de tarification reconnandees 
sont donnees infra <8.4.3> et ont ete discutees et epprouvees 
1>3r K. Guiramand le Consultant Sector!el. 

Il ep1>3reit que le procedure recoanandee eureit dQ meis n'e 
pu ~tre s~ivie. Le procedure qui suit n'implique ni un terif, 
n! un prix sur marche libre. CollllllE! les soumissions en exces du 
prix pilote et celles bien au dela <10~> du prix prive seront 
rejetees, 11 faut noter q•_1e des soumissions exceptio:mellement 
peu elevees sont prises colUle une indication de manque de 
competence. 

8.4.3 Determination des prix uniteires des ouvrese~ de bAtiments et 
travaux p1Jblics. 

Le determination des prix unitaires dens l'industrie des 
b!timents et traveux publics sert de base aux entrepreneurs 
pour calculer le montant des propositions dens le ces d'appel 
d'offre, et de moyen d'etablir le budget previsionnel de chaque 
chentier et per consequent le budset previsionnel de la STE. 

L'administretion e egalement inter~t pour cheque realisation 
6 preparer une esti11ation detaillee qu! servire de reference, 
et permettre de mieux apprecier les prtY. proposes par !es 
differents entrepreneurs. 

Ce calcul du prix de reference unitaire des ouvrages d~mande 
l'applicetion d'une methodologie simple msis rigoureuse. Tout 
d'abord, il convient d'etablir 1'1nventaire des debours directs 
et indirects que provoque l'eY.ecution des ouvreges. Cela 
demande une analyse pour cheque partie de ce~ ouvrages afin 
d'eteblir les previsions de cout de la ~ain d'oeuvre. du 
materiel, des equipements, des sous-traitants eventuels et de 
tout autre poste de debours. A ce total, il faut ajouter la 
marge beneficieire escomptee. 

Cette analyse exige le determination des criteres suivants: 

A. Ptbours secs: 
- main d'oeuvre directe. 
- meteriaux et fournitures. 
- materiel de chentier. 
- sous-traitants. 

B. Coots directs de chantier: 
- Encedrement. 

Total A: 
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- installations et repliement. 
- outillsge. 
- eau-~lectricit6. 

- carburants. 
- tel~phone t~lex. 

- assurances. 
- frais financiers. 
- d~placements. 

- taxes et impOts. 

C. Interventions ext~ieµres: 
- frats d'~tudes <B.E.T>. 

contrOles. 
Pilotage. 
Prorate <en cas de consortiua>. 
gestion. 
iaprevus. 

Total 8: 

Total C: 
Total Couts Directs A + b + C: 

D. Contributions: 
- frais de si~ge. 
- provisions ~nalites. 
- provisions revisivn et aleas. 
- merge b~neficiaire. 

F. Prix de vente 

Total D: 

D x 100 -= 
100-E 

Coefficient K. [ = 
A 

L'application de cetle nethode se preser.te ainst: 
A. Determination du prix sec de cheque ouvrage, 

- en estimant le coot en M.P, soil le nombre d'heures 
necessatre~ 6 la realisation d'une unit6 de l'ouvrage 
<M2, M3, Norme H.L, etc ... >. 

- en calculant les quantiles et les coots des materiaux 
necessaires 6 la confection d'une unite. 

- en chiffrant le temps d'utilisation des 111achines utilisees 
pour la confection d'une unite. 

- en indiquant le cout d'une sous-traitance eventuelle. 

Ce calcul implique que les coQts horaires du personnel, les 
prix des 11eteriaux, les couts des mar.htnes, ainsi que les 
coots des sous traitants atent ete prealablement esttmes. 

B. qetermination des prix globaux secs. Ce total se calcul~ 
e~ mult1pl1ant le~ prix sec$ par les quantile~ d'ouvrage$. 
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C. Ces chiffres sont portes au chapitre des debours secs. 

O. Apres avoir coaplete les chapitres B. C, 0, E, l'on calcule 
le prix total de vente F. 

E. Le coefficient E. est ensuite applique ~ cheque prix 
A 

unitaire sec pour obtenlr solt le prix de vente 
<entreprise>. solt le prix de reference <administration). 

8.4.4 Mise en oeuvre. 

M Guiramand a assure que les quatre ingenieurs qualifies 
et e~rlaaentes actuellement employes par le MJ.nistere 
responsable sont capables de fixer et de calculer les prix 
pilotes et de dresser des specifications detaillees. 

8.4.5 Soumissions non concurrentielles par des entreprises de 
construction privees. 

la possibilite d'ententes entre constructeurs prives lors 
de l'appel d'offre conc~rnant les Tra~aux Publics ne ~oit pas 
~tre ignoree. 

Co111111ent contrecarrer ces manoeuvres? 
l> En invitant des compagntes de travauY. publics ~tranFeres ~ 

soumissionne~ lorsqu'emerg~nt des contrats subst~nt_els de 
travaux publics. 

2> Pour les travaux legers de reparation et les contr~ls 
d'entretien, offrir des contrats de gestion stipulant: 

a> la fourniture de matAriaux dont les quantiles 
ser~ient contrOles par les ministeres. 

b> la mise ~disposition d'une main d'oeuvre. par 
exemple les forces armees. 

lies par de tels contrats les contractants n'auraient besoin 
de fournir aucun fonds de rouleinent et n'aurait aucune raison 
valable de gonfler les prix. le Gouvernement retiendratt ainst 
le contrOle des coots. 

9. RECOUVREMENT DES CREANCES. 

9. l En fixant une polttique des prix, 11 e~t essentiel d'admettre que 
l'organtsation fournissant un service sera reslee au prix qui avett 
~te conclu avec le client. 
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9.2 A l'exainen des bilans, des comptes d'explo1tat1on et des conptes 
de pertes et profits de chacune des coapagnies consld~rees un 
probl~.e colllaUO emerge: il n'y a aucun contrOle du ~r~it. 
Chaque compagnie presente un taux eleve et inacceptable de crean~~s 
6 recouvrer. Les creances rapportees des exercices coaptables 
anterieurs demeurent non acquittees. La solvabilite en est 
forc~nt f....ediate11ent affectee. 

9.3 De plus, dans chaque cas, les admin!strations etatfques figurent 
parlli les debiteurs. En principe, le Gouvernement devra!t aontrer 
l'exemple 4 la population. 
De ls ~ine mani~re, les entreprises d'Etat ne devraient pas 
considerer le Gouverneiaent COllllle un clie-nt different de~. clients 
normaux. 

9.4 Bref, les clients def~illants ne devraient plus bene!ic!er des 
services disponibles. L'on pourra!t re~hercher un accord sur un 
paienent etale des anciennes dettes. De inaniere generale. les 
creances exigtbles 6 court terme devraient etre recouvr~es 6 la 
date fixee. 
Les fournitures d'eau et d'electricite devraient etre coupees apre~ 
un delai de gr4ce maximal d'un ~ois. Pour eviler le risqce de 
paienents tardifs dus a des delais cans la livraison des factures. 
l'on RECOMMANDE que tous les acheteurs a credit pate une soinme 
egale a !'usage evalue cu blen ou service au cours de la premiere 
semaine de chaque mois s'il s'agit de ~onso'1mateurs domestiques et 
com11erclaux, au debut de chaque trimestre s'il s'ag!t 
d'utilisateurs industriels. 

Dans toutes les hypotheses, le debiteur d~faillant devrait ttre 
inscrit sur une lisle et les affeires conclues avec les d~~!teurs 
defeillents cor.signes devra!ent implique>r le paiem<?nt .~ 1 '-~v:mce 
de le sonne au r.omptant. 

9.5 Le rapport de la B~nque Mondiale P4585 du ler juin 1987 <p6 et 7> 
livre des recom111andations acceptees par le Gouvernement de STP 
pour realiser des econo~ies dans les administrations. Ces 
recoaaandations n'ont toujours pas ete appliquees. Une application 
immediate de la reconnandation 17 (p5> du rapport ci-dessus 
..entionne est aair.tenant envisagee. 

Une partie des fonds ainsi 1egages pourreient ~tre utilisee pour 
payer les dettes aux fou-:-.1 ;seurs du sec teur public et du sec teur 
pr1ve. Dans l'avenir, l'incapactte b payer devrait etre sanctionnee 
par la cessation immediate de le fournt ture de ser•1ices. 

9.6 Si le paiement des service$ se fait com?tant <p~r exem~lc les 
service-z de bu:;), ou au m~yen d'tme l':ttre ~e credit, aucun -:r~1ft 
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ne devrait ~tre accorde. En aucun cas un cr~it ne devrait ~tre 
accor~ aux debtteurs deja cormus. 

9.7 Si 6 la suite d'une action de Justice les sonM!s ne sont pas 
recouvrables, ces soa.es devraient ttre rayes des livres et le 
client inscrit sur la •1iste•. 
Les clients inscrits sur la liste devront necessairement payer 
comptant et leurs noms devraient @tre circules aux fournisseurs 
de biens et services dens les secteurs publ!c et prtve. 

10. PRATIQUE COMPTABLE. 

10.l Les stocks. 

Ceux-ci n'apparaissent pas dens le bilan. 

10.2 Les actifs completeinent deprecies <vale1Jr zero> ne sont pas 
reevalues , ni leur depreciation prise en compte. Si l' on s1Ji t les 
prattques comptables normales ces actifs devra1ent ~tre reevelues, 
une dur~ de vie utile determinee et des amortisseinents enfin 
calcules. 

!0.3 Le chiffre net des dettes et des creances apparait dens le bilan. 
Du fait de cette pratique 11 est difficile d'evaluer le d~ta!l 
des dettes et des creances 6 moins que des rensetgnement 
supple~ntaires ne soient fournis. 

10.4 L'on RECOMMANOE que les Modeles Modernes de Co11ptabil1te 
Internationale soient adoptes pour la gestion des comptes des 
entreprises du secteur public co11111e du secteur prive. 

10.5 Afin de aettre en oeuvre la recommendation visee supra <10.4>, 11 
faudr·ai t pro11V>uvoir une formation professionnel le: 

1> pour former les comptables locaux aux standards de la 
coaptabilite 1nternat1o~ale; 

2> pour permettr~ une interpretation des ~tanderds de 
comptabilite tnternattonale; 

3> pour etabltr une bibltotheque de reference mise a jour qui 
garde ~ disposition le£ standards les plus recents d~ la 
comptabilitt Internationale; 
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4l pour foraer les conptables locaux aux techniques de contrOle 
du management inoderne, tout en paticu!ter le contrOle du 
credit, le contrOle de l'inventaire et la gestion de la 
tresorerie. 

5> pour former les comptables a reconne!tre et resoudre le 
probl~me des d~rapages budgetatres et, s'ils sont etablis, les 
coats standards. 

11. ASPECTS SOCIAUX DE LA STRIJCTURATION DES TARIFS. 

II.I Avant d'edopter une structuration des terifs, 11 convient de 
considerer les aspects soctaux et done cert~ines alternatives. 

Les aspects sociaux ont une influence h1portante sur !a 
structuration des services non seulement parce qu'en principe 11 
est juste et equitable que les personnes puissent ~eficier des 
biens et services essentiels a des priY. raisonnables, ~~is aussi 
parce que les troubles sociaux rtsquent d'apparaitre sf ces 
services essentiels et ces t>iens sont fournts a des prtx trop 
eleves et inacceptab!es au vu des capacites financieres ~es 
clients. 

Un simple 110yen pour regler le probleme des clients dans 
l'incapacite de payer le coot economique total de la fourniture 
d' un b!en ou service est d' tHablir un pri:t subventionne par 
l 'Etat. 
Mais, comme le montre l'exemple de STP, cette solution peut 
repide:nent mener a des deficits budg~taires gouvernementaux 
iaportants et, surtout a partir du moment o~ l'economie repose 
largement sur des produits essentiels importes, tels le~ d~nrees 
alimentaires, les pro1uits ~troliers. ! une crise 1e le balance 
des paiements et, eventuellement, a une cessation des ratement~. 

Pour cette raison d'autres possibilites doivent ~tre explorees. 
On a d~j6 att1r~ !'attention sur la possibil!te de r~organiser 
les tarifs pour que ceux capables de payer plus ou consonmaant 
au-dela d'un minimum raisonnable pale un coot unitaire plus 
elev~. 

Toutefois, lll@me sur cette base, il se peut que le coot integral 
du bien ou service fourn1 ne soil pas recouvr~: il est done 
important de consid~rer d'autres noyens de satisfatre les besoins 
des clients avant d'accepter une subvention ffnanciere ~ 

destination d'une cat~gorie particuli~re de consonunsteurs. 

11.2 Quelques exemples sont donn~s dans les section 5 et 7 du pr~~~nt 
rapport. Le tableau suivant peut peut-~tre fourn1r une b~se 
simple d'alternatives. 
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Secteur Besoin Service souhaite Alternative 

Doaestique Eclairage Electricite Lampe kerosene 

Domeslique Cuisine Gasini~re au Bois ou charbon 
teros~ne 

Coanercial Cliinatisation Air condi tionne Ventilateur 
<restaurant> electrique electrique. 

Domes t1 que Transport Bus public TaY.1, r: aini ':Jn, 
bus prive, 

Donestique Transport Bus public Ta~f, pousse-
urbain pousse 

----

11.3 En tenant compte du schema des depenses fa~iliales 1110yennes <vofr 
annexe 2 et 3 du present rapport>, de la moyenne familiole. de 
l'echelle de salaire des foncticnnaires <annexe 5>, de l'eche!le 
de l'imp6t sur le revenu <annexe 4). 
En ad11eltant que les taux d' impOts et les niveaux de s-!'llaire 1:! 
31/1211987 ne changent pas, 1.e: 

Pl P2 

Depenses familiales par sefl8ine 11 72!.79 !8 197.138 

x 4 = depenses par mois 46 887. !6 72 791.52 

Pour qu' une unite fami liale <8 mernbres~ s1Jrvive 11 fau1rai ~ q1Je 
quatre mernbres de la famille gagne un sahfre equivalent. 131_1 grade 
G ou au-dessus af!n de couvr!r les d~penses necessair~s selon Pl, 
c'est-6-dire s'ils ach~taient sur le marche officiel. 

En ad11ettant que la consoimalion d'une femtlle de h11it membres 
revient ~ la consoaunation de six adultes, le coQt de la vie pour 
une personne serait: 

Pt P2 

7814.53 ....... 12 131.92 
Grade officiel de salaire 

pour surv:I vre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L . . . . . . . . . . . . . . G ... 

M~11e si l' on admet que les residents nattonaux obtiennent cit"?s 
produits agricoles gratuttement, les depensez familiale~ 
decroftrait de 3 600 Dbrs/semaine au niveau de: 
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Pl P2 

34 576. 16 66 471. 52 

necessitant ainsi 4 salaire 6 l'~chelle K Cpour Pl> et ~ 
l'~helle E <pour P2>. 

11.4 Effets des augmentations des prix des Nlteriaux de base sur le 
coot de la vie. 

Effet direct: i.e lorsque le materiau de base <eau, kerosene> fait 
partie des depenses de ~nage. 

Effet indire~t sur: les coOts des transports 
!'element de transport dans le cout des 

denr~s ali1Rentaires. 
les couts de fabrication menant a des 

augmentations de prix des produits 
fabriques locale&ient Cbi~re ... >. 

les coots des etablissements co111111erciauY. 
resultant en une augmentation des prix des 
biens iinportes et des biens produits 
localelllen t. 

11.4.l Effets directs des augmentations de prix sur le cout de la vie 

Produit 

Kerosene 

Consonnation 
par semaine 

10 11 tr es 

Augmentation prix 

actuel nouveau 

25 Dbrs 40 Dbrs 

Augmentatior. 
(Dbrs> 

+ 150 

Une telle augmentation pourrait entrainer une augmentation du 
coot de la vie de 10~ au detriment des agents du gouvernement 
~ !'echelle M, et de 20~ au detriment de ceux ~ l'echelle Z, 
obligeant les families 6 utiliser du keros~ne pour 
1' eclairage uniqueinent et du bots pour la cuisine .. 

Les effets sociaux d'une augnentation du coot du kerosene 
utilise pour l'eclairage seraient calcules co11111e suit: 

28 heures par litre de keros~ne par lampe 
coot propose par litre: 33.764 Dobras. 
coot par heure de conso1Unatton: 1.2 Dobras 

En admettant que la lumiere produite soit identique ~ celle 
d'une ampoule de tOOW, l'on aura un coot de t.2 Dbrs/KWH. 

Actuel coot par litre: 25 Dobras. 
Done coOt par heure: 0.9 Dobras. 
Done coot de 0.9 Dbrs/KWH. 

L'augmentation sera de 0.3 Dobras par heure. 
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11.4.2 Effets sociaux de l'augmentation des prix de l'essence et du 
gasoil sur les automobiles priv~s et et les taxis. 

Avec PNUP: 10 heures pour 100 IM. 
Essence: coQt actuel /litre: 45 Dbrs; r-dr KM: 4.5 Dbrs 

cont propose/litre: 53.997 Dbrs; par KM: 5.4 Dbrs 
Gasoil: coQt actuel /litre: 27.5 Dbrs; par KM: 2.75 Dbrs 

coot propose/litre: 32.227 Dbrs; par KM: 3.23 Dbrs. 
D'ou une augmentation de o.5 Dbrs/KM. 

Les transports representent 4~ du coot de le vie pour une 
famille, soit 500 Dbrs/semaine. L'augmentation du coot de la 
vie due a l'augnentation des coots des transports sera de 17~ 
<taxis>, soil 85 Dbrs/semaine. 

11.5 Effets indirects des augmentations maximales de prix proposees 
pour le cout des transports. 

En ronsiderant l'annexe 3 du present rapport, les augmentations 
maximales de prix <kerosene 40i; eau 100~; electricite 325t> 
impliqueratt une augmentation des coots totaux de: 

Combustible: + 10~ 
eau: + 0.1~ 

electricite: + 1.9~ 
total: + 12% 

L'elenent des transports dens le coot des denrees alimenta!res. 
Si l'on ad~et que tes produits agricoles sont apportes par 
bus en quantiles de 150 Kgs A un tarif de transport de 160 x 2 
Dbrs; et s! l'on utilise la formule de M Levesque: 

element fiY.e "pente" 

+ 2i x <1. 1) 

les tarifs augnenteraient de: 

0.4 Dbrs + <160> x <O.I> x 61.5 KM= 
61.5 

17 Dobras arrondis a 20 Dbrs 
x 2 = 40 Dobras. 

Etant donne que !'augmentation des prix frappe le coot des denrees 
alimentaires elles-~mes, le coot de la nourriture de la famille 
augmenterait de 60 Dobras. 

Done le coot de la vie d'une famille augmenterait de: 

Kerosene: + 150 
Tarifs des bus: + 40 <+ 85 pour les taxis) 

Oenrees alimentaires: + 60 
Boissons non alcoolisees: + 1Q 

+ 260 Dobras par semaine. 
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Le cout de la biere et des boissons non alcoolisees serait affecte 
par les augmentations du coot de l'electricite <disons 12i> et de 
l'eau et des transports <100%>. 
Ceci ajouterait 0.5i aux coots fixes et Bi aux coats variables des 
boissons non alcoolisees, et resulterait en un prix de 14.65 Dbrs 
par bouteille, soit une augmentation de ~ ou encore de 2 Dbrs par 
bouteille. 

Si une legere augmentation prenait en compte le coot des 
transports et de l'electricite sur les prix de detail, disons 
40 Dobras, !'ensemble des depenses familiales crottrait de 1200 
Dobras per mots, soit, par exemple, lOi du revenu net d'un agent 
de l'Etat 6 l'echelle G. 

12 RECOMMANDATIONS. 

Formation professionnelle. 

Que 
dans les 

1> 
2> 
3) 
4} 
5> 
6> 

des programmes de formotion professionnelle soient etablis 
plus brefs delais, concernant: 
l'entretien des vehicules; 
1'entret1en des equipements et du mat~riel; 
la gestion des ateliers; 
les techniques de tarification et des coots; 
la comptabilite financiere 
la gestion et les systemes de contrOle des coots 

Travaux d'investissement. 

Que des travaux soient entrepris dans les plus brefs delais pour: 
1> reparer les routes; 
2) integrer la production d'electricite; 

Que des pieces de rechange soient achetees pour: 
l> les bus et les camions; 
2> les reservoirs d'essence des camions et les entrepOts de 

Produits Petroliers existents. 

Tar ifs. 

Etant donne que: 
l> l'echelle des salaires verses par le Gouvernement n'a pas ete 

nodifiee depu1s 1966 et qu'aucune augmentation de salaire 
n'est prevue au cours de 1989; 

2 > 1' index du cout de h vie a augmente de 10% au mi 1 ie1J de 
l'annee 1988 par rapport 6 1987 et pourratt sans doute 
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augmenter A h suite d' une devaluation du Dobra et. la 
revision des droits d'importation; 

3> certains changements dans le style de vie <par exemple 
cuisiner au bois et non plus au kerosene> sont previsibles, 

des modifications de tarifs pourraient ~tre el&lees co11111e suit. 

I~diatement: 

J. L'essence: inaintien du prix au niveeu de 45 
Obrs/l i tre. 

2. Le petrole: l> une augmentation pour atteindre 30 
Dbrs/11 tre; 

2) TRANSCOLMAR Terre~tre: re~b0urseinent 

des droit et imp~ts jusqu'a 
l'acheve:iient de la rep3ration d~s 
routes et des bus. 

3. L~ gasoil: 1> une augmentation pour ~tt€indre 37 
Dbrs!li tre.; 

2> EMAE: remboursement des droits et 
impNs. 

4. L'electricite: l> po~r la fourniture A des clients 
sans compteurs une augmentation de 

5. L'eau: 1) 

150 Dbrs/mois <conso111nation domestique) 
500 Dbrs/mois <consommation comrnerciale> 
200 Dbrs/mois <conscm~atior. industr!elle 
2> pour la fourniture a des cl!c~ts avec 
compteur, ~ppliquer les tarif:: b:ises sur 
la proposition l du rapport de M Elio. 

pour la fourniture a des clients sans 
compteur: 

Secteur Dobras ear mois 

Domestique 100 

Gouvernemental 900 

Industriel 1750 

Restaurant 2250 

2) pour le~ clients possedant un compteur, 
appliquer les tarifs du rapport de Hr. Elio 
(tableau 6.6.2.1). 

6. TRANSCOLHAR Terrestre: pas d'augmentation 

Lorsque les travaux d'investissement et les reparations seront 
acheves. 

7. TRANSCOLHAR Terrestre: augmentation du "Minimum" du tarif 
LevesqJe a 18 Dobras ie la "Pente" de 25% 
pour permettre une al 
carburant. 

1tion du cout du 



8. Electricite: introduction de l'option 2 selon le 
rapport de H. Elio. 

9. Eau: application du tarif selon le rapport de H. Elio 
(section 8.2.7 de ce rapport). 

Hesures diverses: 

10. ENCO: revoir le stockage et la barge au vu de la 
consonaation reelle de gasoil suivant 
les travaux d'tnvestissement par EMAE. 
Si ces depenses de capital sont 
justifiees, augmenter les tarifs des 
Produits Petroliers au niveau de ceux 
du tableau 6.2 du r~pport de M Elio. 

11. La methode de recouvreinent des creances recouvrables 
de EMAE devrait faire immediate~ent 
l'objet d'une revision. 

12. La division des secteurs eau et electricite de EHAE 
devrait f!tre mise en oeuvre quand: 
1> les facteurs Juridiques, 
2) les facteurs sociaux, 
3> la capitalisation 
ont ete revus en profondeur. 
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NATIONS UNIES 

I. de Pierpontlss 

Hai 1988 

OAGANISAT10N DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INOUS'l'RJEL 

Durie de la mission 

ONUDI 

PROJET DU GOUVEINEKENT DE SAO TOHE ET PRINCIPE 

DESCRIPTION DE flOSTE 
DPISTPl88fooll11-64IJ.12201 

Consultant en tarif s et prix 

2 semaines 

Dated'entrieen fonctions aout 1988. 

Lieu d'affectation 

a.t du projet 

Attributions 

Sao Tome 

Realiser les diagnostics techniques et de gestion pour les entreprises 
d'Etat de Sao Tome et Principe afin de permettre au Couvernement de 
decider soit de leur rehabilitatian, soit de leur privatisation et soit 
dans certains cas, de leur liquidation. Preparer pour cbaque entre~rise 
des plans pour 1 1 une ~e ces trois eventualites. Reorganiser l'environ
nement economique et les institutions du pays afin de proaouvoir des 
entreprises 11<>dr.rnes. 

Le consultant travaillera en cooperation avec l'expert en gestion, 
coordinateur des diagnostics du projet et avec les autres consultants 
de celui-ci. 11 cooperera aussi avec les tecbniciens de la Direction 
de l~ Planification Centrale et avec les Directeurs des entreprises 
d'Etat suivantes: TRANSCOLHAR, EHAE ENCO et CONSTKUCTORA (voirrensei
gnements COlllplementaires). 11 aura principa!ettent les taches suivantes: 

analyser les preaiers resultats des diagnostics des quatre entreprises 
d'Etat .entionnees ci-dessus; etant considerees com.e services publi
ques ces entreprises ont fonctionne jusqu'a present sur base de tarifs 
fixes par le Couvernement; 

determiner a cbaque fois l'effet de ces tarif~ sur l'etat actuel 
des entreprises; 

avec les responsables de la Direction de la Planification Centrale, 
determiner les criteres principaux d'une no11velle tarification r.t 
une politique de prix permetlant a la fois le developpenient de:. enlre
prise et le maintien de leur objectifs sociaux; 

.... I . . 

Toutes andidatures ou communications relatives i cene description de pone devront itre adressees ;: 

*1ion de recruument du personnel 1ffecte aux projeu. Division des operations industrielles 
ONUDI, Centre International de Vienne. B.P. 300. A·1400 Vienne IAutrich~I 
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Proposer une serie de fourchettes pour les tarifs des services 
suivants: 
distribution d'eau et electricite; 
prix des transports pour passagers (autocars); 
prix des ca.bustibles; 
transports aaritimes. 

pour l'entreprise de construction, deter.iner l'utilite d'une 
politique tarifaire ou l'avantage d'une liberalisation des prix; 

Formation et 
experience requises: 

preparer ua rapport finalavec des rccommanclations precises per
mettant au Gouvernement de ~rendre des decisions sur les tarifs et 
prix. Chaque proposition indiquera les i11pact5 sociauz que les 
ajustements pourraient avoir. 

Economiste specialise clans les problemes tarifaires des entreprises 
de services ayant travaille soit au niveau d'une direction de la Pla
nification soit dans une entreprise d'Etat. Uae experience des pro
blemes des tarifications clans les pays africains serait aussi utile. 

Connaissances 
linguistiques: 

Renseignements 
complementaires: 

Portugais ou Fran~ais 

Dans le cadre du Progr...e d'Ajustement Structurel pour l'economie 
de Sao Tome et Principe (2 iles d'une superficie de 1.000 km2 et 
d'une population totale de 108.000 habitants) il a ete decide de 
preparer la refor.e en profondeur des entreprises de l'Etat, 
specialement le secteur industriel ainsi que le developpement de 
nouvelles activites privees. Une assistance urgente a ete demandee 
a la Banque Kondiale, au PNUD et a l'O~UDI pour rasseabler les 
informations necessaires sur ces entreprises, diagnostiquer leurs 
problemes et arriver rapidement a des solutions viables. 

Des diagnotics techniques et de gestion sont done necessaires clans la 
aajorite des entreprises d'Etat du pays ainsi que clans les entreprises 
privees (PME) du secteur agro-industriel. La plupart des etablissements 
industriels sont pratiquement arretes et il faudra un ensemble de 
mesures de politique economiques pour leur remise en route. 
Parallelement aux diagnostics techniques, les consultants de la Banque 
Mondiale s'occuperont done aussi des proble.tes de l'environnement 
economique et etudieront differentes .esures a prendre pour decentra
liser des prises de decisions et donner l'autonomie de gestion 
necessaire a chaque entreprise. 

Une liste prioritaire d'une douzaine d'entreprises d'Etat i diagnosti
quer a ete etablie d'un COlllllln accord par le Couvernement, la Banque 
Kondiale, le PNUD et l'ONUDI. D'autre part, le Couvernement souhaite 
des diagnostics sectoriels clans le secteur des agro-industries (y 
compris les scieries et les boulangeries). Les consultants techniques 
de l'ONUDI seront choisis pour leur experience dans un domaine industriel 
bien precis et travailleront en cooperation etroite avec un expert en 
gestion et marketing qui sera recrute par l'ONUDI pour assurer une 
certaine coordination entre les diagnostics. 

Les rapports des consultants ,resenteront une analyse de la situtation 
des entreprises etudiecs et proposeront differents scenarios, soit 
pour leur rehabilitation et. (eur privatisation OU leur liquidation 
dans le cas ou les activites actuelles ne seraient pas viables. 
Toutes ces etudes devront conduire i ces solutions concretes dans 
chaque cas et ces solutions seront discutees avec les techniciens du 
Ministere, les representants de la Banque Mondiale et du PNUD i la 
fin de la mission de chaque consulta~t. 
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TRANSCOLHAR est l'entreprise d'Etat chargee des transports 
terrestres qui doit etre transfol"l9t!e soit en entreprise 
d'economie •ixte, soit en entreprise privee. TRANSCOLHAR 
est actuellement chargee du transport terrestre dans les deux 
iles (30 autocars). 

EMAE, entrerrise nationale de distribution d'eau et d'elec
tricite, doit aussi etre rehabilitee et sa gestion complete
ment transfol"l9t!e af in de pouvoir recouvrir les f~ctures 
et de mettre en place une politique energetique efficace. 

EllCO: entreprise d'Etat cbargee de !'importation et de la 
distribution des combustibles dont la flotte de transports 
est actuelle.ent en voie de renovation. 

COllSTRUCTORA, entreprise d'Etat cbargee de la construction, 
de l'infrastructure et du logement dont les fonctions devraient 
normalement passer aux entreprises privees. 11 faudrait 
determiner si une politique de tarifs et prix dans la construc
tion est encore necessaire apres la disparition de cette societ• 



ANNEXE 2 

DEPENSES MJYENNES HEBDOMADAIRES D"UKE FAMILLE 

La colonne Pl Q indique l"achat au narch~ officiel. 
La colonne P2 Q indique l"achat au march~ libre 
La taille aoyenne adinise de la faaille est de 8 membres <4 enfants au

dessous de l"Age scolaire de 16ans, une ~re, un ~re actif et 2 enfants 
en 6g.e de trevailler>. 

La r~un~retion minimum est de 26 000 Dobras par mois, soit 7 000 Dobras 
par s~ine pour une faa1lle, en admettant que cheque personne active 
gagne 1 000 Oobras par aois. 

Categorle ~ des d~penses faniliales Oob~as par seinaine 

Pt Q P2 Q Pl Q P2 Q 

Aliments, 
boissons ...... 75 ......... 81 ............ 8 574 . . . . . 14 761 

V~tements, 

chaussures .... 10 ........ 7.5 ............ 1 214 ...... 1 377 

Ecla!rage . . . . . 1. 7 . . . . . . . . l. 7 . . . . . . . . . . . . . . 150 . . . . . . . . 300 

Cuisine ....... 4.5 ........ 4.0 .............. 535 ........ 535 

---------------------------

Transports .... 4. 0 ........ 2. 75 ............. 50~ ........ 500 
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PRIX ET DEPENSES FAMILIALES HEBDOMADAIRES <8 PERSONNES> 

Cat.rle Q PRIX PO Q Pl Q P2 Q 

Ju!l87 Offi Para 
PO Pl P2 

ALU£NTATION 
Banane prate Kg. 47.5 5.0 5.0 20.0 237.5 950.0 )50.0 
Banane pao Kg. 16.5 20.0 20.0 100.0 330.0 !650.0 1650.0 
Matabala Kg. 2.0 20.0 20.0 100.0 40.0 200.0 200.0 
Pain fruit Un. 9.0 5.0 5.0 20.0 45.0 180.0 180.0 
Patete douce Kg. l.O 20.0 30.0 100.0 20.0 100.0 100.0 
Manioc Kg. 

80.0 340.0 3080.0 3080.0 
CEREALES 
Mil Kg. 2.0 4.0 20.0 40.0 8.0 80.0 60.(J 
Farine Mil Kg. 2.0 30.0 30.0 50.0 60.('l 100.0 100.0 
Farine Ble Kg. 2.0 14.5 14.5 5CO 29.0 29.0 100.0 
Pain Un. 78.0 4.0 4.0 7.0 312.0 312.<· 546.0 
Riz Kg. 6.0 28.0 28.0 100.0 168.0 168.0 600.0 

96.5 247.0 689.0 1426.0 
VI ANDES 
Boeuf Kg. l.O 200.0 450.0 450.0 200.0 200.0 450.0 
Pore Kg. 1.0 178.0 230.0 230.0 178.0 230.0 230.0 
Poulet Un. 2.0 200.0 200.0 500.0 240.0 700.0 !00(1. (> 

880.0 1180. 0 1078.0 1680.0 
POISSONS 
Poissons Kg. 10.0 100.0 200.0 300.0 1000.0 2!50.0 3000.0 

LAITAGES 
Lail 51. l.O 317.5 317.5 850.0 317.5 317.5 850.0 

OEUFS Un. 15.0 12,5 12,5 25,0 187.5 275.0 375.0 

HUI LES 
De cuisine Li. 4.0 45.0 50.0 150.0 180.0 200.0 600.0 
De palme Li. l.O 60.0 100.0 150.0 60.0 150.0 150.0 

LEGUIES Kg. 10.0 40.0 70.0 150.0 400.0 1500.0 1500.0 

LEGUIES SECS 
Pois Kg. 2.0 45.0 45.0 150.0 90.0 90.0 300.0 

CONSERVES 

AUTRES 
Sucre Kg. 3.0 25.0 25.0 100.0 75.0 '>'5.0 300.0 



BOISSONS 
Btere !U. 10.0 35.0 50.0 70.0 350.0 600.0 700.0 
Vin LL 2.0 87.0 150.0 250.0 174.0 400.0 500.0 

TAB ACS 
Cigarettes Pa. 2.0 85.0 129.5 300.0 170.0 300.0 300.0 

VEm£NTS 

GENERAi. 
Veste adulte 2.0 4000.C 5000.0 7000.0 166.7 208.33 291.66 
Veste enfant 3.0 1500.0 2500.0 2500.0 93.7 156.24 156.24 
Pantalons adulte 1.0 1324.5 1835.5 4000.0 27.6 38.23 83.33 
Pantalons enfant 2.0 800.0 2000.0 3000.0 33.3 83.33 125.0 
Chenise adulte l.O 1580.0 2500.0 HL 2 32.91 41. 66 
Chellise enfant 2.0 500.0 1580.0 2000.0 20.8 151. 68 ~-3. 33 

14495. 5 21000.0 670. 12 781. 02 

CHAUSSQRES 
Pour hoane 1.0 3500.0 6150.0 6150.0 72.9 128. 12 ! 28. 12 
Pour fenne 2.0 3500.0 3721.0 3721. 0 145.8 155.04 155.04 
Pour enfant 5.0 1000.0 2500.0 3000.0 104.2 260.41 3!2.50 

12871.0 12871.0 543.57 595.66 

DIVERS <1 > 
Savon importe Un. 1.0 74.0 186.0 300.0 74.0 243.0 30<'.).0 
Savon local Un. 2.0 45.0 50.(• 150.0 135.0 200.0 3n.). 0 
Ke:-osene Li. 10.0 10.0 15.0 30.0 50.0 150.0 3·:ie. 0 
Bois Kg. 3.5 3.5 5.0 10.0 35.(' 35.0 35.0 
Charbon Kg. 12,5 12.5 40.0 37.5 500.0 '50<'. 0 

DIVERS <2) 500.0 625.(\ 625.0 500.0 625.n 625.0 

I 1751. 79 t8t97.ee 
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ANNEXE 4 

REVENU TOTAL 

Revenu Total Pourcentage d'iapOts 

Normal tt>yenne 
A B 

Ate Db 36 000.0 tsento .............. 
Do Db 36 000.0 ate Db 50 000.0 4 4 

Do Db 50 000.0 ate Db 100 000.0 5 4.9 
Do Db 100 000.0 ate Db 150 000.0 6 5.6 
Do Db 150 000.0 ate Db 200 000.0 7 6.3 
Do Db 200 000.0 ate Oto 250 000.0 8 7 
Do D~ 250 000.0 ate Db 300 000.G 9.5 7.8!6 
Do Db 300 000.0 ate Db 350 000.0 11 8.699 
Do Dt: 350 000.0 ate Db 400 000.0 12.5 9.625 
Do Db 400 000.0 ate Db 450 000.0 14 10.578 
Do Db 450 000.0 ate Dt> 500 000.0 15.5 11. 55 
Do Db 500 000.0 ate Db 550 000.0 17 12.593 
Do Db 550 000.0 ate C.b 600 000.0 18.5 13.534 
Do Ob 600 000.0 ate [b 650 000.0 20 14.539 
Do Db 650 000.0 ate Db 700 000.0 22 15.5 
Do Db 700 000.0 ate Db 750 000.0 24 16.79 
Do Db 750 000.0 ate Db 600 000.0 26 17,85 
Do Db 800 000.0 ate Db 850 000.0 28 19.023 
Do Db 650 000 0 ate Db 900 000. 0 30 20.223 
Do Db 900 000.0 ate Db 950 000.0 32 21. 442 
Do Db 950 000.0 ate Db 000 000.0 34 22.68 
Do Db 1000 000.0 ate Db 050 000.0 36 2:!.933 
Do Db 1050 000.0 ate Db 100 000.0 38 25 
Do Db 1100 000. 0 ate Db 150 000.0 40 26. 478 
Do Db 1150 000. 0 ate Db 200 000.0 42 27.756 
Oo Oh 1200 000.0 ate Db 250 000.0 44 29.064 
Do [)r, 1250 000.0 ate Db I 300 000.0 46 30.368 
Do Db 1300 000. 0 ate Db 1 350 000.0 48 31.115 
Do Db 1350 000.0 ate Db 400 000.0 50 32. 994 
Do Db 1400 000. 0 ate Db 450 000.0 52 34. 324 
Do Db 1450 000.0 ate Db 500 000.0 54 35.654 

Sup Db 1500 000.0 .................. 56 

---------------------
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ANHEXE 5 

SALAIRES MENSUELS ET ANNUELS DES AGENTS DE L'ETAT APPLICABLES 

A PARTIR DU I JUIN 1987 AU TERPE DES PARAGRAPHES al ET b> OE 

L'ARTICLE 9 DE LA LOI No /66 DU 31 DECEMBRE. 

Echelle Sala ires 

Mensuel Annuel 

------
A 26 290. ()(l 315 480.00 
B 24 420.00 293 040.00 
c 22 000.00 264 000.00 
0 19 140.00 229 680.00 
E 16 280.00 195 360.00 
F 14 080.00 168 960.00 
G 12 870.00 154 440.00 
:I 11 770.00 141 240. 00 
I 10 780. 00 129 350.00 
I 9 900.00 118 800.00 
K 8 910.00 106 920.00 
L· 8 395.00 100 740.00 
M 1 533.00 90 395.00 
N 7 015.00 84 180.00 
0 6 325.00 75 900.()(\ 
p 5 980.00 71 760.()i} 
Q 5 635.00 67 620.00 
R 5 290.00 63 480.00 
5 4 945.00 59 340.00 
T 4 600.00 55 200.00 
u 4 255.00 51 060.00 
v 4 025.00 48 300.00 
x 3 795 00 45 540.00 
y 3 565.00 42 780.00 
z 3 220.00 38 640.00 
z· 3 220.00 38 640.00 

-----------------------




